
TRAITÉ DE NICE

MODIFIANT LE TRAITÉ SUR L’UNION EUROPÉENNE,
LES TRAITÉS INSTITUANT LES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES ET CERTAINS ACTES CONNEXES

(2001/C 80/01)

FR10.3.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 80/1





SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES,

SA MAJESTÉ LA REINE DE DANEMARK,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE,

SA MAJESTÉ LE ROI D’ESPAGNE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRAN˙AISE,

LA PRÉSIDENTE DE L’IRLANDE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE,

SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEMBOURG,

SA MAJESTÉ LA REINE DES PAYS-BAS,

LE PRÉSIDENT FÉDÉRAL DE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE,

LA PRÉSIDENTE DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE,

SA MAJESTÉ LE ROI DE SU¨DE,

SA MAJESTÉ LA REINE DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD,

RAPPELANT l’importance historique de la fin de la division du continent europØen,

SOUHAITANT complØter le processus lancØ par le traitØ d’Amsterdam en vue de prØparer les institutions
de l’Union europØenne à fonctionner dans une Union Ølargie,

DÉTERMINÉS à aller de l’avant, sur cette base, avec les nØgociations d’adhØsion afin d’arriver à une
conclusion avec succŁs, conformØment à la procØdure prØvue par le traitØ sur l’Union europØenne,

SONT CONVENUS de modifier le traitØ sur l’Union europØenne, les traitØs instituant les CommunautØs
europØennes et certains actes connexes,

et ont dØsignØ à cet effet comme plØnipotentiaires:

FR10.3.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 80/3



SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES:

M. Louis MICHEL,

vice-premier ministre et ministre des affaires ØtrangŁres,

SA MAJESTÉ LA REINE DE DANEMARK:

M. Mogens LYKKETOFT,

ministre des affaires ØtrangŁres,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE:

M. Joseph FISCHER,

ministre fØdØral des affaires ØtrangŁres et vice-chancelier,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE:

M. Georgios PAPANDREOU,

ministre des affaires ØtrangŁres,

SA MAJESTÉ LE ROI D’ESPAGNE:

M. Josep PIQUÉ I CAMPS,

ministre des affaires ØtrangŁres,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRAN˙AISE:

M. Hubert VÉDRINE,

ministre des affaires ØtrangŁres,

LA PRÉSIDENTE DE L’IRLANDE:

M. Brian COWEN,

ministre des affaires ØtrangŁres,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE:

M. Lamberto DINI,

ministre des affaires ØtrangŁres,
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SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEMBOURG:

Mme Lydie POLFER,

vice-premier ministre, ministre des affaires ØtrangŁres et du commerce extØrieur,

SA MAJESTÉ LA REINE DES PAYS-BAS:

M. Jozias Johannes VAN AARTSEN,

ministre des affaires ØtrangŁres,

LE PRÉSIDENT FÉDÉRAL DE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE:

Mme Benita FERRERO-WALDNER,

ministre fØdØral des affaires ØtrangŁres,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE:

M. Jaime GAMA,

ministre d’État, ministre des affaires ØtrangŁres,

LA PRÉSIDENTE DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE:

M. Erkki TUOMIOJA,

ministre des affaires ØtrangŁres,

SA MAJESTÉ LE ROI DE SU¨DE:

Mme Anna LINDH,

ministre des affaires ØtrangŁres,

SA MAJESTÉ LA REINE DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD:

M. Robin COOK,

ministre des affaires ØtrangŁres et du Commonwealth,

LESQUELS, aprŁs avoir ØchangØ leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme,

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS QUI SUIVENT:
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PREMI¨RE PARTIE

MODIFICATIONS DE FOND

Article premier

Le traitØ sur l’Union europØenne est modifiØ conformØment aux dispositions du prØsent article.

1) L’article 7 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 7

1. Sur proposition motivØe d’un tiers des États membres, du Parlement europØen ou de la
Commission, le Conseil, statuant à la majoritØ des quatre cinquiŁmes de ses membres aprŁs avis
conforme du Parlement europØen, peut constater qu’il existe un risque clair de violation grave par
un État membre de principes ØnoncØs à l’article 6, paragraphe 1, et lui adresser des recommanda-
tions appropriØes. Avant de procØder à cette constatation, le Conseil entend l’État membre en
question et peut, statuant selon la mŒme procØdure, demander à des personnalitØs indØpendantes
de prØsenter dans un dØlai raisonnable un rapport sur la situation dans l’État membre en question.

Le Conseil vØrifie rØguliŁrement si les motifs qui ont conduit à une telle constatation restent
valables.

2. Le Conseil, rØuni au niveau des chefs d’État ou de gouvernement et statuant à l’unanimitØ sur
proposition d’un tiers des États membres ou de la Commission et aprŁs avis conforme du Parlement
europØen, peut constater l’existence d’une violation grave et persistante par un État membre de
principes ØnoncØs à l’article 6, paragraphe 1, aprŁs avoir invitØ le gouvernement de cet État membre
à prØsenter toute observation en la matiŁre.

3. Lorsque la constatation visØe au paragraphe 2 a ØtØ faite, le Conseil, statuant à la majoritØ
qualifiØe, peut dØcider de suspendre certains des droits dØcoulant de l’application du prØsent traitØ à
l’État membre en question, y compris les droits de vote du reprØsentant du gouvernement de cet
État membre au sein du Conseil. Ce faisant, le Conseil tient compte des consØquences Øventuelles
d’une telle suspension sur les droits et obligations des personnes physiques et morales.

Les obligations qui incombent à l’État membre en question au titre du prØsent traitØ restent en tout
Øtat de cause contraignantes pour cet État.

4. Le Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe, peut dØcider par la suite de modifier les mesures
qu’il a prises au titre du paragraphe 3 ou d’y mettre fin pour rØpondre à des changements de la
situation qui l’a conduit à imposer ces mesures.

5. Aux fins du prØsent article, le Conseil statue sans tenir compte du vote du reprØsentant du
gouvernement de l’État membre en question. Les abstentions des membres prØsents ou reprØsentØs
ne font pas obstacle à l’adoption des dØcisions visØes au paragraphe 2. La majoritØ qualifiØe est
dØfinie comme la mŒme proportion des voix pondØrØes des membres du Conseil concernØs que celle
fixØe à l’article 205, paragraphe 2, du traitØ instituant la CommunautØ europØenne.

Le prØsent paragraphe est Øgalement applicable en cas de suspension des droits de vote conformØ-
ment au paragraphe 3.

6. Aux fins des paragraphes 1 et 2, le Parlement europØen statue à la majoritØ des deux tiers des
voix exprimØes, reprØsentant une majoritØ de ses membres.»
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2) L’article 17 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 17

1. La politique ØtrangŁre et de sØcuritØ commune inclut l’ensemble des questions relatives à la
sØcuritØ de l’Union, y compris la dØfinition progressive d’une politique de dØfense commune, qui
pourrait conduire à une dØfense commune, si le Conseil europØen en dØcide ainsi. Il recommande,
dans ce cas, aux États membres d’adopter une dØcision dans ce sens conformØment à leurs exigences
constitutionnelles respectives.

La politique de l’Union au sens du prØsent article n’affecte pas le caractŁre spØcifique de la politique
de sØcuritØ et de dØfense de certains États membres, elle respecte les obligations dØcoulant du traitØ
de l’Atlantique Nord pour certains États membres qui considŁrent que leur dØfense commune est
rØalisØe dans le cadre de l’Organisation du traitØ de l’Atlantique Nord (OTAN) et elle est compatible
avec la politique commune de sØcuritØ et de dØfense arrŒtØe dans ce cadre.

La dØfinition progressive d’une politique de dØfense commune est ØtayØe, dans la mesure oø les États
membres le jugent appropriØ, par une coopØration entre eux en matiŁre d’armements.

2. Les questions visØes au prØsent article incluent les missions humanitaires et d’Øvacuation, les
missions de maintien de la paix et les missions de forces de combat pour la gestion des crises, y
compris les missions de rØtablissement de la paix.

3. Les dØcisions ayant des implications dans le domaine de la dØfense dont il est question au
prØsent article sont prises sans prØjudice des politiques et des obligations visØes au paragraphe 1,
deuxiŁme alinØa.

4. Le prØsent article ne fait pas obstacle au dØveloppement d’une coopØration plus Øtroite entre
deux ou plusieurs États membres au niveau bilatØral, dans le cadre de l’Union de l’Europe occiden-
tale (UEO) et de l’OTAN, dans la mesure oø cette coopØration ne contrevient pas à celle qui est
prØvue au prØsent titre ni ne l’entrave.

5. En vue de promouvoir la rØalisation des objectifs dØfinis au prØsent article, les dispositions de
celui-ci seront rØexaminØes conformØment à l’article 48.»

3) À l’article 23, paragraphe 2, premier alinØa, le troisiŁme tiret suivant est ajoutØ:

«� lorsqu’il nomme un reprØsentant spØcial conformØment à l’article 18, paragraphe 5.»

4) L’article 24 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 24

1. Lorsqu’il est nØcessaire de conclure un accord avec un ou plusieurs États ou organisations
internationales en application du prØsent titre, le Conseil peut autoriser la prØsidence, assistØe, le cas
ØchØant, par la Commission, à engager des nØgociations à cet effet. De tels accords sont conclus par
le Conseil sur recommandation de la prØsidence.

2. Le Conseil statue à l’unanimitØ lorsque l’accord porte sur une question pour laquelle l’unani-
mitØ est requise pour l’adoption de dØcisions internes.

3. Lorsque l’accord est envisagØ pour mettre en �uvre une action commune ou une position
commune, le Conseil statue à la majoritØ qualifiØe conformØment à l’article 23, paragraphe 2.
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4. Les dispositions du prØsent article sont Øgalement applicables aux matiŁres relevant du titre VI.
Lorsque l’accord porte sur une question pour laquelle la majoritØ qualifiØe est requise pour l’adop-
tion de dØcisions ou de mesures internes, le Conseil statue à la majoritØ qualifiØe conformØment à
l’article 34, paragraphe 3.

5. Aucun accord ne lie un État membre dont le reprØsentant au sein du Conseil dØclare qu’il doit
se conformer à ses propres rŁgles constitutionnelles; les autres membres du Conseil peuvent
convenir que l’accord est nØanmoins applicable à titre provisoire.

6. Les accords conclus selon les conditions fixØes par le prØsent article lient les institutions de
l’Union.»

5) L’article 25 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 25

Sans prØjudice de l’article 207 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne, un comitØ politique
et de sØcuritØ suit la situation internationale dans les domaines relevant de la politique ØtrangŁre et
de sØcuritØ commune et contribue à la dØfinition des politiques en Ømettant des avis à l’intention du
Conseil, à la demande de celui-ci ou de sa propre initiative. Il surveille Øgalement la mise en �uvre
des politiques convenues, sans prØjudice des compØtences de la prØsidence et de la Commission.

Dans le cadre du prØsent titre, le comitØ exerce, sous la responsabilitØ du Conseil, le contrôle
politique et la direction stratØgique des opØrations de gestion de crise.

Le Conseil peut autoriser le comitØ, aux fins d’une opØration de gestion de crise et pour la durØe de
celle-ci, telles que dØterminØes par le Conseil, à prendre les dØcisions appropriØes concernant le
contrôle politique et la direction stratØgique de l’opØration, sans prØjudice de l’article 47.»

6) Les articles suivants sont insØrØs:

«Article 27 A

1. Les coopØrations renforcØes dans l’un des domaines visØs dans le prØsent titre ont pour but de
sauvegarder les valeurs et de servir les intØrŒts de l’Union dans son ensemble en affirmant son
identitØ en tant que force cohØrente sur la scŁne internationale. Elles respectent:

� les principes, les objectifs, les orientations gØnØrales et la cohØrence de la politique ØtrangŁre et
de sØcuritØ commune ainsi que les dØcisions prises dans le cadre de cette politique;

� les compØtences de la CommunautØ europØenne, et

� la cohØrence entre l’ensemble des politiques de l’Union et son action extØrieure.

2. Les articles 11 à 27 et les articles 27 B à 28 s’appliquent aux coopØrations renforcØes prØvues
par le prØsent article, sauf dispositions contraires de l’article 27 C et des articles 43 à 45.

Article 27 B

Les coopØrations renforcØes en vertu du prØsent titre portent sur la mise en �uvre d’une action
commune ou d’une position commune. Elles ne peuvent pas porter sur des questions ayant des
implications militaires ou dans le domaine de la dØfense.
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Article 27 C

Les États membres qui se proposent d’instaurer entre eux une coopØration renforcØe en vertu de
l’article 27 B adressent une demande en ce sens au Conseil.

La demande est transmise à la Commission et, pour information, au Parlement europØen. La
Commission donne son avis notamment sur la cohØrence de la coopØration renforcØe envisagØe
avec les politiques de l’Union. L’autorisation est accordØe par le Conseil, statuant conformØment à
l’article 23, paragraphe 2, deuxiŁme et troisiŁme alinØas, dans le respect des articles 43 à 45.

Article 27 D

Sans prØjudice des compØtences de la prØsidence et de la Commission, le secrØtaire gØnØral du
Conseil, haut reprØsentant pour la politique ØtrangŁre et de sØcuritØ commune, veille en particulier à
ce que le Parlement europØen et tous les membres du Conseil soient pleinement informØs de la mise
en �uvre des coopØrations renforcØes dans le domaine de la politique ØtrangŁre et de sØcuritØ
commune.

Article 27 E

Tout État membre qui souhaite participer à une coopØration renforcØe instaurØe en vertu de
l’article 27 C notifie son intention au Conseil et informe la Commission. La Commission transmet
un avis au Conseil dans un dØlai de trois mois à compter de la date de rØception de la notification.
Dans un dØlai de quatre mois à compter de la date de rØception de la notification, le Conseil statue
sur la demande ainsi que sur d’Øventuelles dispositions particuliŁres qu’il peut juger nØcessaires. La
dØcision est rØputØe approuvØe, à moins que le Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe dans ce
mŒme dØlai, ne dØcide de la tenir en suspens; dans ce cas, le Conseil indique les motifs de sa
dØcision et fixe un dØlai pour son rØexamen.

Aux fins du prØsent article, le Conseil statue à la majoritØ qualifiØe. La majoritØ qualifiØe est dØfinie
comme la mŒme proportion des voix pondØrØes et la mŒme proportion du nombre des membres
concernØs du Conseil que celles prØvues à l’article 23, paragraphe 2, troisiŁme alinØa.»

7) À l’article 29, deuxiŁme alinØa, le deuxiŁme tiret est remplacØ par le texte suivant:

«� à une coopØration plus Øtroite entre les autoritØs judiciaires et autres autoritØs compØtentes des
États membres, y compris par l’intermØdiaire de l’UnitØ europØenne de coopØration judiciaire
(Eurojust), conformØment aux articles 31 et 32;»

8) L’article 31 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 31

1. L’action en commun dans le domaine de la coopØration judiciaire en matiŁre pØnale vise, entre
autres à:

a) faciliter et accØlØrer la coopØration entre les ministŁres et les autoritØs judiciaires ou Øquivalentes
compØtents des États membres, y compris, lorsque cela s’avŁre appropriØ, par l’intermØdiaire
d’Eurojust, pour ce qui est de la procØdure et de l’exØcution des dØcisions;

b) faciliter l’extradition entre États membres;
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c) assurer, dans la mesure nØcessaire à l’amØlioration de cette coopØration, la compatibilitØ des
rŁgles applicables dans les États membres;

d) prØvenir les conflits de compØtences entre États membres;

e) adopter progressivement des mesures instaurant des rŁgles minimales relatives aux ØlØments
constitutifs des infractions pØnales et aux sanctions applicables dans les domaines de la crimi-
nalitØ organisØe, du terrorisme et du trafic de drogue.

2. Le Conseil encourage la coopØration par l’intermØdiaire d’Eurojust en:

a) permettant à Eurojust de contribuer à une bonne coordination entre les autoritØs nationales des
États membres chargØes des poursuites;

b) favorisant le concours d’Eurojust dans les enquŒtes relatives aux affaires de criminalitØ trans-
frontiŁre grave, en particulier en cas de criminalitØ organisØe, en tenant compte notamment des
analyses effectuØes par Europol;

c) facilitant une coopØration Øtroite d’Eurojust avec le RØseau judiciaire europØen afin, notamment,
de faciliter l’exØcution des commissions rogatoires et la mise en �uvre des demandes d’extradi-
tion.»

9) L’article 40 est remplacØ par les articles 40, 40 A et 40 B suivants:

«Article 40

1. Les coopØrations renforcØes dans l’un des domaines visØs dans le prØsent titre ont pour but de
permettre à l’Union de devenir plus rapidement un espace de libertØ, de sØcuritØ et de justice tout en
respectant les compØtences de la CommunautØ europØenne ainsi que les objectifs fixØs par le prØsent
titre.

2. Les articles 29 à 39 et les articles 40 A, 40 B et 41 s’appliquent aux coopØrations renforcØes
prØvues par le prØsent article, sauf dispositions contraires de l’article 40 A et des articles 43 à 45.

3. Les dispositions du traitØ instituant la CommunautØ europØenne qui concernent la compØtence
de la Cour de justice et l’exercice de cette compØtence s’appliquent au prØsent article ainsi qu’aux
articles 40 A et 40 B.

Article 40 A

1. Les États membres qui se proposent d’instaurer entre eux une coopØration renforcØe en vertu
de l’article 40 adressent une demande à la Commission, qui peut soumettre au Conseil une propo-
sition dans ce sens. Si elle ne soumet pas de proposition, la Commission en communique les raisons
aux États membres concernØs. Ceux-ci peuvent alors soumettre au Conseil une initiative visant à
obtenir l’autorisation pour la coopØration renforcØe en question.

2. L’autorisation visØe au paragraphe 1 est accordØe, dans le respect des articles 43 à 45, par le
Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe sur proposition de la Commission ou à l’initiative d’au
moins huit États membres et aprŁs consultation du Parlement europØen. Les voix des membres du
Conseil sont affectØes de la pondØration prØvue à l’article 205, paragraphe 2, du traitØ instituant la
CommunautØ europØenne.
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Un membre du Conseil peut demander que le Conseil europØen soit saisi. AprŁs cette Øvocation, le
Conseil peut statuer conformØment au premier alinØa du prØsent paragraphe.

Article 40 B

Tout État membre qui souhaite participer à une coopØration renforcØe instaurØe en vertu de l’ar-
ticle 40 A notifie son intention au Conseil et à la Commission, qui transmet au Conseil, dans un
dØlai de trois mois à compter de la date de rØception de la notification, un avis Øventuellement
assorti d’une recommandation relative à des dispositions particuliŁres qu’elle peut juger nØcessaires
pour que l’État membre concernØ participe à la coopØration en question. Le Conseil statue sur la
demande dans un dØlai de quatre mois à compter de la date de rØception de la notification. La
dØcision est rØputØe approuvØe, à moins que le Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe dans ce
mŒme dØlai, ne dØcide de la tenir en suspens; dans ce cas, le Conseil indique les motifs de sa
dØcision et fixe un dØlai pour son rØexamen.

Aux fins du prØsent article, le Conseil statue dans les conditions prØvues à l’article 44, paragraphe 1.»

10) (ne concerne pas la version française)

11) L’article 43 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 43

Les États membres qui se proposent d’instaurer entre eux une coopØration renforcØe peuvent
recourir aux institutions, procØdures et mØcanismes prØvus par le prØsent traitØ et le traitØ instituant
la CommunautØ europØenne, à condition que la coopØration envisagØe:

a) tende à favoriser la rØalisation des objectifs de l’Union et de la CommunautØ, à prØserver et servir
leurs intØrŒts et à renforcer leur processus d’intØgration;

b) respecte lesdits traitØs ainsi que le cadre institutionnel unique de l’Union;

c) respecte l’acquis communautaire et les mesures prises au titre des autres dispositions desdits
traitØs;

d) reste dans les limites des compØtences de l’Union ou de la CommunautØ et ne porte pas sur les
domaines relevant de la compØtence exclusive de la CommunautØ;

e) ne porte pas atteinte au marchØ intØrieur tel que dØfini à l’article 14, paragraphe 2, du traitØ
instituant la CommunautØ europØenne, ni à la cohØsion Øconomique et sociale Øtablie confor-
mØment au titre XVII du mŒme traitØ;

f) ne constitue ni une entrave ni une discrimination aux Øchanges entre les États membres et ne
provoque pas de distorsions de concurrence entre ceux-ci;

g) rØunisse au minimum huit États membres;

h) respecte les compØtences, droits et obligations des États membres qui n’y participent pas;
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i) n’affecte pas les dispositions du protocole intØgrant l’acquis de Schengen dans le cadre de l’Union
europØenne;

j) soit ouverte à tous les États membres, conformØment à l’article 43 B.»

12) Les articles suivants sont insØrØs:

«Article 43 A

Les coopØrations renforcØes ne peuvent Œtre engagØes qu’en dernier ressort, lorsqu’il a ØtØ Øtabli au
sein du Conseil que les objectifs qui leur sont assignØs ne peuvent Œtre atteints, dans un dØlai
raisonnable, en appliquant les dispositions pertinentes des traitØs.

Article 43 B

Lors de leur instauration, les coopØrations renforcØes sont ouvertes à tous les États membres. Elles le
sont Øgalement à tout moment, conformØment aux articles 27 E et 40 B du prØsent traitØ et à
l’article 11 A du traitØ instituant la CommunautØ europØenne, sous rØserve de respecter la dØcision
initiale ainsi que les dØcisions prises dans ce cadre. La Commission et les États membres participant
à une coopØration renforcØe veillent à encourager la participation du plus grand nombre possible
d’États membres.»

13) L’article 44 est remplacØ par les articles 44 et 44 A suivants:

«Article 44

1. Aux fins de l’adoption des actes et dØcisions nØcessaires à la mise en �uvre d’une coopØration
renforcØe visØe à l’article 43, les dispositions institutionnelles pertinentes du prØsent traitØ et du
traitØ instituant la CommunautØ europØenne s’appliquent. Toutefois, alors que tous les membres du
Conseil peuvent participer aux dØlibØrations, seuls ceux qui reprØsentent des États membres parti-
cipant à la coopØration renforcØe prennent part à l’adoption des dØcisions. La majoritØ qualifiØe est
dØfinie comme la mŒme proportion des voix pondØrØes et la mŒme proportion du nombre des
membres concernØs du Conseil que celles fixØes à l’article 205, paragraphe 2, du traitØ instituant la
CommunautØ europØenne et à l’article 23, paragraphe 2, deuxiŁme et troisiŁme alinØas, du prØsent
traitØ pour ce qui est d’une coopØration renforcØe Øtablie sur la base de l’article 27 C. L’unanimitØ est
constituØe par les voix des seuls membres concernØs du Conseil.

De tels actes et dØcisions ne font pas partie de l’acquis de l’Union.

2. Les États membres appliquent, dans la mesure oø ils sont concernØs, les actes et dØcisions pris
pour la mise en �uvre de la coopØration renforcØe à laquelle ils participent. De tels actes et
dØcisions ne lient que les États membres qui y participent et ne sont, le cas ØchØant, directement
applicables que dans ces États. Les États membres ne participant pas à la coopØration renforcØe
n’entravent pas sa mise en �uvre par les États membres qui y participent.

Article 44 A

Les dØpenses rØsultant de la mise en �uvre d’une coopØration renforcØe, autres que les coßts
administratifs occasionnØs pour les institutions, sont à la charge des États membres qui y partici-
pent, à moins que le Conseil, statuant à l’unanimitØ de tous ses membres aprŁs consultation du
Parlement europØen, n’en dØcide autrement.»
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14) L’article 45 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 45

Le Conseil et la Commission assurent la cohØrence des actions entreprises sur la base du prØsent
titre, ainsi que la cohØrence de ces actions avec les politiques de l’Union et de la CommunautØ, et
coopŁrent à cet effet.»

15) L’article 46 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 46

Les dispositions du traitØ instituant la CommunautØ europØenne, du traitØ instituant la CommunautØ
europØenne du charbon et de l’acier et du traitØ instituant la CommunautØ europØenne de l’Ønergie
atomique qui sont relatives à la compØtence de la Cour de justice des CommunautØs europØennes et
à l’exercice de cette compØtence ne sont applicables qu’aux dispositions suivantes du prØsent traitØ:

a) les dispositions portant modification du traitØ instituant la CommunautØ Øconomique europØenne
en vue d’Øtablir la CommunautØ europØenne, du traitØ instituant la CommunautØ europØenne du
charbon et de l’acier et du traitØ instituant la CommunautØ europØenne de l’Ønergie atomique;

b) les dispositions du titre VI, dans les conditions prØvues à l’article 35;

c) les dispositions du titre VII, dans les conditions prØvues aux articles 11 et 11 A du traitØ
instituant la CommunautØ europØenne et à l’article 40 du prØsent traitØ;

d) l’article 6, paragraphe 2, en ce qui concerne l’action des institutions, dans la mesure oø la Cour
est compØtente en vertu des traitØs instituant les CommunautØs europØennes et du prØsent traitØ;

e) les seules prescriptions de procØdure contenues dans l’article 7, la Cour statuant à la demande de
l’État membre concernØ et dans un dØlai d’un mois à compter de la date de la constatation du
Conseil prØvue par ledit article;

f) les articles 46 à 53.»

Article 2

Le traitØ instituant la CommunautØ europØenne est modifiØ conformØment aux dispositions du prØsent
article.

1) L’article 11 est remplacØ par les articles 11 et 11 A suivants:

«Article 11

1. Les États membres qui se proposent d’instaurer entre eux une coopØration renforcØe dans l’un
des domaines visØs par le prØsent traitØ adressent une demande à la Commission, qui peut soumettre
au Conseil une proposition en ce sens. Si elle ne soumet pas de proposition, la Commission en
communique les raisons aux États membres concernØs.

2. L’autorisation de procØder à une coopØration renforcØe visØe au paragraphe 1 est accordØe,
dans le respect des articles 43 à 45 du traitØ sur l’Union europØenne, par le Conseil, statuant à la
majoritØ qualifiØe sur proposition de la Commission et aprŁs consultation du Parlement europØen.
Lorsque la coopØration renforcØe vise un domaine qui relŁve de la procØdure visØe à l’article 251 du
prØsent traitØ, l’avis conforme du Parlement europØen est requis.
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Un membre du Conseil peut demander que le Conseil europØen soit saisi. AprŁs cette Øvocation, le
Conseil peut statuer conformØment au premier alinØa du prØsent paragraphe.

3. Les actes et dØcisions nØcessaires à la mise en �uvre des actions de coopØration renforcØe sont
soumis à toutes les dispositions pertinentes du prØsent traitØ, sauf dispositions contraires du prØsent
article et des articles 43 à 45 du traitØ sur l’Union europØenne.

Article 11 A

Tout État membre qui souhaite participer à une coopØration renforcØe instaurØe en vertu de l’ar-
ticle 11 notifie son intention au Conseil et à la Commission, qui transmet un avis au Conseil dans
un dØlai de trois mois à compter de la date de la rØception de la notification. Dans un dØlai de
quatre mois à compter de la date de rØception de la notification, la Commission statue à son sujet,
ainsi que sur d’Øventuelles dispositions particuliŁres qu’elle peut juger nØcessaires.»

2) À l’article 13, le texte actuel devient le paragraphe 1 et le paragraphe 2 suivant est ajoutØ:

«2. Par dØrogation au paragraphe 1, lorsque le Conseil adopte des mesures d’encouragement
communautaires, à l’exclusion de toute harmonisation des dispositions lØgislatives et rØglementaires
des États membres, pour appuyer les actions des États membres prises en vue de contribuer à la
rØalisation des objectifs visØs au paragraphe 1, il statue conformØment à la procØdure visØe à
l’article 251.»

3) L’article 18 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 18

1. Tout citoyen de l’Union a le droit de circuler et de sØjourner librement sur le territoire des
États membres, sous rØserve des limitations et conditions prØvues par le prØsent traitØ et par les
dispositions prises pour son application.

2. Si une action de la CommunautØ apparaît nØcessaire pour atteindre cet objectif, et sauf si le
prØsent traitØ a prØvu des pouvoirs d’action à cet effet, le Conseil peut arrŒter des dispositions visant
à faciliter l’exercice des droits visØs au paragraphe 1. Il statue conformØment à la procØdure visØe à
l’article 251.

3. Le paragraphe 2 ne s’applique pas aux dispositions concernant les passeports, les cartes
d’identitØ, les titres de sØjour ou tout autre document assimilØ, ni aux dispositions concernant la
sØcuritØ sociale ou la protection sociale.»

4) À l’article 67, le paragraphe suivant est ajoutØ:

«5. Par dØrogation au paragraphe 1, le Conseil arrŒte selon la procØdure visØe à l’article 251:

� les mesures prØvues à l’article 63, point 1), et point 2), sous a), pour autant que le Conseil aura
arrŒtØ prØalablement et conformØment au paragraphe 1 du prØsent article une lØgislation
communautaire dØfinissant les rŁgles communes et les principes essentiels rØgissant ces matiŁres;

� les mesures prØvues à l’article 65, à l’exclusion des aspects touchant le droit de la famille.»
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5) L’article 100 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 100

1. Sans prØjudice des autres procØdures prØvues par le prØsent traitØ, le Conseil, statuant à la
majoritØ qualifiØe sur proposition de la Commission, peut dØcider des mesures appropriØes à la
situation Øconomique, notamment si de graves difficultØs surviennent dans l’approvisionnement en
certains produits.

2. Lorsqu’un État membre connaît des difficultØs ou une menace sØrieuse de graves difficultØs, en
raison de catastrophes naturelles ou d’ØvØnements exceptionnels Øchappant à son contrôle, le
Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe sur proposition de la Commission, peut accorder, sous
certaines conditions, une assistance financiŁre communautaire à l’État membre concernØ. Le prØsi-
dent du Conseil informe le Parlement europØen de la dØcision prise.»

6) À l’article 111, le paragraphe 4 est remplacØ par le texte suivant:

«4. Sous rØserve du paragraphe 1, le Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe sur proposition de la
Commission et aprŁs consultation de la BCE, dØcide de la position qu’occupe la CommunautØ au
niveau international en ce qui concerne des questions qui revŒtent un intØrŒt particulier pour
l’Union Øconomique et monØtaire et de sa reprØsentation, dans le respect de la rØpartition des
compØtences prØvue aux articles 99 et 105.»

7) À l’article 123, le paragraphe 4 est remplacØ par le texte suivant:

«4. Le jour de l’entrØe en vigueur de la troisiŁme phase, le Conseil, statuant à l’unanimitØ des États
membres ne faisant pas l’objet d’une dØrogation, sur proposition de la Commission et aprŁs
consultation de la BCE, arrŒte les taux de conversion auxquels leurs monnaies sont irrØvocablement
fixØes et le taux irrØvocablement fixØ auquel l’Écu remplace ces monnaies, et l’Écu sera une monnaie
à part entiŁre. Cette mesure ne modifie pas, en soi, la valeur externe de l’Écu. Le Conseil, statuant à
la majoritØ qualifiØe desdits États membres sur proposition de la Commission et aprŁs consultation
de la BCE, prend les autres mesures nØcessaires à l’introduction rapide de l’Écu en tant que monnaie
unique de ces États membres. L’article 122, paragraphe 5, deuxiŁme phrase, s’applique.»

8) L’article 133 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 133

1. La politique commerciale commune est fondØe sur des principes uniformes, notamment en ce
qui concerne les modifications tarifaires, la conclusion d’accords tarifaires et commerciaux, l’unifor-
misation des mesures de libØration, la politique d’exportation, ainsi que les mesures de dØfense
commerciale, dont celles à prendre en cas de dumping et de subventions.

2. La Commission, pour la mise en �uvre de la politique commerciale commune, soumet des
propositions au Conseil.

3. Si des accords avec un ou plusieurs États ou organisations internationales doivent Œtre nØgo-
ciØs, la Commission prØsente des recommandations au Conseil, qui l’autorise à ouvrir les nØgocia-
tions nØcessaires. Il appartient au Conseil et à la Commission de veiller à ce que les accords nØgociØs
soient compatibles avec les politiques et rŁgles internes de la CommunautØ.
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Ces nØgociations sont conduites par la Commission en consultation avec un comitØ spØcial dØsignØ
par le Conseil pour l’assister dans cette tâche et dans le cadre des directives que le Conseil peut lui
adresser. La Commission fait rØguliŁrement rapport au comitØ spØcial sur l’Øtat d’avancement des
nØgociations.

Les dispositions pertinentes de l’article 300 sont applicables.

4. Dans l’exercice des compØtences qui lui sont attribuØes par le prØsent article, le Conseil statue
à la majoritØ qualifiØe.

5. Les paragraphes 1 à 4 s’appliquent Øgalement à la nØgociation et à la conclusion d’accords
dans les domaines du commerce des services et des aspects commerciaux de la propriØtØ intellec-
tuelle, dans la mesure oø ces accords ne sont pas visØs par lesdits paragraphes et sans prØjudice du
paragraphe 6.

Par dØrogation au paragraphe 4, le Conseil statue à l’unanimitØ pour la nØgociation et la conclusion
d’un accord dans l’un des domaines visØs au premier alinØa, lorsque cet accord comprend des
dispositions pour lesquelles l’unanimitØ est requise pour l’adoption de rŁgles internes, ou lorsqu’un
tel accord porte sur un domaine dans lequel la CommunautØ n’a pas encore exercØ, en adoptant des
rŁgles internes, ses compØtences en vertu du prØsent traitØ.

Le Conseil statue à l’unanimitØ pour la nØgociation et la conclusion d’un accord de nature hori-
zontale, dans la mesure oø il concerne aussi le prØcØdent alinØa ou le paragraphe 6, deuxiŁme
alinØa.

Le prØsent paragraphe ne porte pas atteinte au droit des États membres de maintenir et de conclure
des accords avec des pays tiers ou des organisations internationales, pour autant que lesdits accords
respectent le droit communautaire et les autres accords internationaux pertinents.

6. Un accord ne peut Œtre conclu par le Conseil s’il comprend des dispositions qui excØderaient
les compØtences internes de la CommunautØ, notamment en entraînant une harmonisation des
dispositions lØgislatives ou rØglementaires des États membres dans un domaine oø le prØsent
traitØ exclut une telle harmonisation.

À cet Øgard, par dØrogation au paragraphe 5, premier alinØa, les accords dans le domaine du
commerce des services culturels et audiovisuels, des services d’Øducation, ainsi que des services
sociaux et de santØ humaine relŁvent de la compØtence partagØe entre la CommunautØ et ses
États membres. DŁs lors, leur nØgociation requiert, outre une dØcision communautaire prise confor-
mØment aux dispositions pertinentes de l’article 300, le commun accord des États membres. Les
accords ainsi nØgociØs sont conclus conjointement par la CommunautØ et par les États membres.

La nØgociation et la conclusion d’accords internationaux dans le domaine des transports restent
soumises aux dispositions du titre V et de l’article 300.

7. Sans prØjudice du paragraphe 6, premier alinØa, le Conseil, statuant à l’unanimitØ sur propo-
sition de la Commission et aprŁs consultation du Parlement europØen, peut Øtendre l’application des
paragraphes 1 à 4 aux nØgociations et accords internationaux portant sur la propriØtØ intellectuelle,
dans la mesure oø ceux-ci ne sont pas visØs par le paragraphe 5.»
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9) L’article 137 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 137

1. En vue de rØaliser les objectifs visØs à l’article 136, la CommunautØ soutient et complŁte
l’action des États membres dans les domaines suivants:

a) l’amØlioration, en particulier, du milieu de travail pour protØger la santØ et la sØcuritØ des
travailleurs;

b) les conditions de travail;

c) la sØcuritØ sociale et la protection sociale des travailleurs;

d) la protection des travailleurs en cas de rØsiliation du contrat de travail;

e) l’information et la consultation des travailleurs;

f) la reprØsentation et la dØfense collective des intØrŒts des travailleurs et des employeurs, y compris
la cogestion, sous rØserve du paragraphe 5;

g) les conditions d’emploi des ressortissants des pays tiers se trouvant en sØjour rØgulier sur le
territoire de la CommunautØ;

h) l’intØgration des personnes exclues du marchØ du travail, sans prØjudice de l’article 150;

i) l’ØgalitØ entre hommes et femmes en ce qui concerne leurs chances sur le marchØ du travail et le
traitement dans le travail;

j) la lutte contre l’exclusion sociale;

k) la modernisation des systŁmes de protection sociale, sans prØjudice du point c).

2. À cette fin, le Conseil:

a) peut adopter des mesures destinØes à encourager la coopØration entre États membres par le biais
d’initiatives visant à amØliorer les connaissances, à dØvelopper les Øchanges d’informations et de
meilleures pratiques, à promouvoir des approches novatrices et à Øvaluer les expØriences, à
l’exclusion de toute harmonisation des dispositions lØgislatives et rØglementaires des États
membres;

b) peut arrŒter, dans les domaines visØs au paragraphe 1, points a) à i), par voie de directives, des
prescriptions minimales applicables progressivement, compte tenu des conditions et des rØgle-
mentations techniques existant dans chacun des États membres. Ces directives Øvitent d’imposer
des contraintes administratives, financiŁres et juridiques telles qu’elles contrarieraient la crØation
et le dØveloppement de petites et moyennes entreprises.

Le Conseil statue conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 aprŁs consultation du ComitØ
Øconomique et social et du ComitØ des rØgions, sauf dans les domaines visØs au paragraphe 1,
points c), d), f) et g), du prØsent article, oø le Conseil statue à l’unanimitØ sur proposition de la
Commission, aprŁs consultation du Parlement europØen et desdits ComitØs. Le Conseil, statuant à
l’unanimitØ sur proposition de la Commission aprŁs consultation du Parlement europØen, peut
dØcider de rendre la procØdure visØe à l’article 251 applicable au paragraphe 1, points d), f) et
g), du prØsent article.
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3. Un État membre peut confier aux partenaires sociaux, à leur demande conjointe, la mise en
�uvre des directives prises en application du paragraphe 2.

Dans ce cas, il s’assure que, au plus tard à la date à laquelle une directive doit Œtre transposØe
conformØment à l’article 249, les partenaires sociaux ont mis en place les dispositions nØcessaires
par voie d’accord, l’État membre concernØ devant prendre toute disposition nØcessaire lui permet-
tant d’Œtre à tout moment en mesure de garantir les rØsultats imposØs par ladite directive.

4. Les dispositions arrŒtØes en vertu du prØsent article:

� ne portent pas atteinte à la facultØ reconnue aux États membres de dØfinir les principes fonda-
mentaux de leur systŁme de sØcuritØ sociale et ne doivent pas en affecter sensiblement l’Øquilibre
financier;

� ne peuvent empŒcher un État membre de maintenir ou d’Øtablir des mesures de protection plus
strictes compatibles avec le prØsent traitØ.

5. Les dispositions du prØsent article ne s’appliquent ni aux rØmunØrations, ni au droit d’asso-
ciation, ni au droit de grŁve, ni au droit de lock-out.»

10) À l’article 139, paragraphe 2, le deuxiŁme alinØa est remplacØ par le texte suivant:

«Le Conseil statue à la majoritØ qualifiØe, sauf lorsque l’accord en question contient une ou plusieurs
dispositions relatives à l’un des domaines pour lesquels l’unanimitØ est requise en vertu de l’ar-
ticle 137, paragraphe 2. Dans ce cas, le Conseil statue à l’unanimitØ.»

11) L’article 144 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 144

Le Conseil, aprŁs consultation du Parlement europØen, institue un comitØ de la protection sociale à
caractŁre consultatif afin de promouvoir la coopØration en matiŁre de protection sociale entre les
États membres et avec la Commission. Le comitØ a pour mission:

� de suivre la situation sociale et l’Øvolution des politiques de protection sociale dans les États
membres et dans la CommunautØ;

� de faciliter les Øchanges d’informations, d’expØriences et de bonnes pratiques entre les États
membres et avec la Commission;

� sans prØjudice de l’article 207, de prØparer des rapports, de formuler des avis ou d’entreprendre
d’autres activitØs dans les domaines relevant de sa compØtence, soit à la demande du Conseil ou
de la Commission, soit de sa propre initiative.

Dans l’accomplissement de son mandat, le comitØ Øtablit des contacts appropriØs avec les parte-
naires sociaux.

Chaque État membre et la Commission nomment deux membres du comitØ.»
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12) À l’article 157, le paragraphe 3 est remplacØ par le texte suivant:

«3. La CommunautØ contribue à la rØalisation des objectifs visØs au paragraphe 1 au travers des
politiques et actions qu’elle mŁne au titre d’autres dispositions du prØsent traitØ. Le Conseil, statuant
conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 et aprŁs consultation du ComitØ Øconomique et
social, peut dØcider de mesures spØcifiques destinØes à appuyer les actions menØes dans les États
membres afin de rØaliser les objectifs visØs au paragraphe 1.

Le prØsent titre ne constitue pas une base pour l’introduction, par la CommunautØ, de quelque
mesure que ce soit pouvant entraîner des distorsions de concurrence ou comportant des disposi-
tions fiscales ou relatives aux droits et intØrŒts des travailleurs salariØs.»

13) À l’article 159, le troisiŁme alinØa est remplacØ par le texte suivant:

«Si des actions spØcifiques s’avŁrent nØcessaires en dehors des fonds, et sans prØjudice des mesures
dØcidØes dans le cadre des autres politiques de la CommunautØ, ces actions peuvent Œtre arrŒtØes par
le Conseil, statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 et aprŁs consultation du
ComitØ Øconomique et social et du ComitØ des rØgions.»

14) À l’article 161, le troisiŁme alinØa suivant est ajoutØ:

«À partir du 1er janvier 2007, le Conseil statue à la majoritØ qualifiØe sur proposition de la
Commission, aprŁs avis conforme du Parlement europØen et aprŁs consultation du ComitØ Øcono-
mique et social et du ComitØ des rØgions, dans le cas oø les perspectives financiŁres pluriannuelles
applicables à partir du 1er janvier 2007 et l’accord interinstitutionnel y affØrent ont ØtØ adoptØs à
cette date. Si tel n’est pas le cas, la procØdure prØvue par le prØsent alinØa est applicable à compter
de la date de leur adoption.»

15) À l’article 175, le paragraphe 2 est remplacØ par le texte suivant:

«2. Par dØrogation à la procØdure de dØcision prØvue au paragraphe 1 et sans prØjudice de
l’article 95, le Conseil, statuant à l’unanimitØ sur proposition de la Commission, aprŁs consultation
du Parlement europØen, du ComitØ Øconomique et social et du ComitØ des rØgions, arrŒte:

a) des dispositions essentiellement de nature fiscale;

b) les mesures affectant:

� l’amØnagement du territoire;

� la gestion quantitative des ressources hydrauliques ou touchant directement ou indirectement
la disponibilitØ desdites ressources;

� l’affectation des sols, à l’exception de la gestion des dØchets;

c) les mesures affectant sensiblement le choix d’un État membre entre diffØrentes sources d’Ønergie
et la structure gØnØrale de son approvisionnement ØnergØtique.

Le Conseil, statuant selon les conditions prØvues au premier alinØa, peut dØfinir les questions visØes
au prØsent paragraphe au sujet desquelles des dØcisions doivent Œtre prises à la majoritØ qualifiØe.»
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16) À la troisiŁme partie, le titre suivant est ajoutØ:

«Titre XXI

COOPÉRATION ÉCONOMIQUE, FINANCI¨RE ET TECHNIQUE AVEC LES PAYS TIERS

Article 181 A

1. Sans prØjudice des autres dispositions du prØsent traitØ, et notamment de celles du titre XX, la
CommunautØ mŁne, dans le cadre de ses compØtences, des actions de coopØration Øconomique,
financiŁre et technique avec des pays tiers. Ces actions sont complØmentaires de celles qui sont
menØes par les États membres et cohØrentes avec la politique de dØveloppement de la CommunautØ.

La politique de la CommunautØ dans ce domaine contribue à l’objectif gØnØral du dØveloppement et
de la consolidation de la dØmocratie et de l’État de droit, ainsi qu’à l’objectif du respect des droits de
l’homme et des libertØs fondamentales.

2. Le Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe sur proposition de la Commission et aprŁs consul-
tation du Parlement europØen, arrŒte les mesures nØcessaires pour la mise en �uvre du paragraphe 1.
Le Conseil statue à l’unanimitØ pour les accords d’association visØs à l’article 310 ainsi que pour les
accords à conclure avec les États candidats à l’adhØsion à l’Union.

3. Dans le cadre de leurs compØtences respectives, la CommunautØ et les États membres
coopŁrent avec les pays tiers et les organisations internationales compØtentes. Les modalitØs de la
coopØration de la CommunautØ peuvent faire l’objet d’accords entre celle-ci et les tierces parties
concernØes, qui sont nØgociØs et conclus conformØment à l’article 300.

Le premier alinØa ne prØjuge pas la compØtence des États membres pour nØgocier dans les instances
internationales et conclure des accords internationaux.»

17) À l’article 189, le deuxiŁme alinØa est remplacØ par le texte suivant:

«Le nombre des membres du Parlement europØen ne dØpasse pas sept cent trente-deux.»

18) À l’article 190, le paragraphe 5 est remplacØ par le texte suivant:

«5. Le Parlement europØen fixe le statut et les conditions gØnØrales d’exercice des fonctions de ses
membres, aprŁs avis de la Commission et avec l’approbation du Conseil, statuant à la majoritØ
qualifiØe. Toute rŁgle ou toute condition relatives au rØgime fiscal des membres ou des anciens
membres relŁvent de l’unanimitØ au sein du Conseil.»

19) À l’article 191, le deuxiŁme alinØa suivant est ajoutØ:

«Le Conseil, statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251, fixe le statut des partis
politiques au niveau europØen, et notamment les rŁgles relatives à leur financement.»

20) À l’article 207, le paragraphe 2 est remplacØ par le texte suivant:

«2. Le Conseil est assistØ d’un secrØtariat gØnØral, placØ sous la responsabilitØ d’un secrØtaire
gØnØral, haut reprØsentant pour la politique ØtrangŁre et de sØcuritØ commune, assistØ d’un secrØtaire
gØnØral adjoint chargØ de la gestion du secrØtariat gØnØral. Le secrØtaire gØnØral et le secrØtaire
gØnØral adjoint sont nommØs par le Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe.

Le Conseil dØcide de l’organisation du secrØtariat gØnØral.»
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21) L’article 210 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 210

Le Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe, fixe les traitements, indemnitØs et pensions du prØsident
et des membres de la Commission, du prØsident, des juges, des avocats gØnØraux et du greffier de la
Cour de justice ainsi que des membres et du greffier du Tribunal de premiŁre instance. Il fixe
Øgalement, à la mŒme majoritØ, toutes indemnitØs tenant lieu de rØmunØration.»

22) À l’article 214, le paragraphe 2 est remplacØ par le texte suivant:

«2. Le Conseil, rØuni au niveau des chefs d’État ou de gouvernement et statuant à la majoritØ
qualifiØe, dØsigne la personnalitØ qu’il envisage de nommer prØsident de la Commission; cette
dØsignation est approuvØe par le Parlement europØen.

Le Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe et d’un commun accord avec le prØsident dØsignØ, adopte
la liste des autres personnalitØs qu’il envisage de nommer membres de la Commission, Øtablie
conformØment aux propositions faites par chaque État membre.

Le prØsident et les autres membres de la Commission ainsi dØsignØs sont soumis, en tant que
collŁge, à un vote d’approbation par le Parlement europØen. AprŁs l’approbation du Parlement
europØen, le prØsident et les autres membres de la Commission sont nommØs par le Conseil,
statuant à la majoritØ qualifiØe.»

23) L’article 215 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 215

En dehors des renouvellements rØguliers et des dØcŁs, les fonctions de membre de la Commission
prennent fin individuellement par dØmission volontaire ou d’office.

Le membre dØmissionnaire ou dØcØdØ est remplacØ pour la durØe du mandat restant à courir par un
nouveau membre nommØ par le Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe. Le Conseil, statuant à
l’unanimitØ, peut dØcider qu’il n’y a pas lieu à remplacement.

En cas de dØmission volontaire, de dØmission d’office ou de dØcŁs, le prØsident est remplacØ pour la
durØe du mandat restant à courir. La procØdure prØvue à l’article 214, paragraphe 2, est applicable
pour son remplacement.

Sauf en cas de dØmission d’office prØvue à l’article 216, les membres de la Commission restent en
fonction jusqu’à ce qu’il soit pourvu à leur remplacement ou jusqu’à ce que le Conseil dØcide qu’il
n’y a pas lieu à remplacement, conformØment au deuxiŁme alinØa du prØsent article.»

24) L’article 217 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 217

1. La Commission remplit sa mission dans le respect des orientations politiques dØfinies par son
prØsident, qui dØcide de son organisation interne afin d’assurer la cohØrence, l’efficacitØ et la
collØgialitØ de son action.

2. Les responsabilitØs incombant à la Commission sont structurØes et rØparties entre ses membres
par le prØsident. Le prØsident peut remanier la rØpartition de ces responsabilitØs en cours de mandat.
Les membres de la Commission exercent les fonctions qui leur sont dØvolues par le prØsident sous
l’autoritØ de celui-ci.
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3. AprŁs approbation du collŁge, le prØsident nomme des vice-prØsidents parmi les membres de
la Commission.

4. Un membre de la Commission prØsente sa dØmission si le prØsident, aprŁs approbation du
collŁge, le lui demande.»

25) À l’article 219, le premier alinØa est supprimØ.

26) L’article 220 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 220

La Cour de justice et le Tribunal de premiŁre instance assurent, dans le cadre de leurs compØtences
respectives, le respect du droit dans l’interprØtation et l’application du prØsent traitØ.

En outre, des chambres juridictionnelles peuvent Œtre adjointes au Tribunal de premiŁre instance
dans les conditions prØvues à l’article 225 A pour exercer, dans certains domaines spØcifiques, des
compØtences juridictionnelles prØvues par le prØsent traitØ.»

27) L’article 221 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 221

La Cour de justice est formØe d’un juge par État membre.

La Cour de justice siŁge en chambres ou en grande chambre, en conformitØ avec les rŁgles prØvues à
cet effet par le statut de la Cour de justice.

Lorsque le statut le prØvoit, la Cour de justice peut Øgalement siØger en assemblØe plØniŁre.»

28) L’article 222 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 222

La Cour de justice est assistØe de huit avocats gØnØraux. Si la Cour de justice le demande, le Conseil,
statuant à l’unanimitØ, peut augmenter le nombre des avocats gØnØraux.

L’avocat gØnØral a pour rôle de prØsenter publiquement, en toute impartialitØ et en toute indØpen-
dance, des conclusions motivØes sur les affaires qui, conformØment au statut de la Cour de justice,
requiŁrent son intervention.»

29) L’article 223 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 223

Les juges et les avocats gØnØraux de la Cour de justice, choisis parmi des personnalitØs offrant toutes
garanties d’indØpendance et qui rØunissent les conditions requises pour l’exercice, dans leurs pays
respectifs, des plus hautes fonctions juridictionnelles, ou qui sont des jurisconsultes possØdant des
compØtences notoires, sont nommØs d’un commun accord pour six ans par les gouvernements des
États membres.

Un renouvellement partiel des juges et des avocats gØnØraux a lieu tous les trois ans dans les
conditions prØvues par le statut de la Cour de justice.

Les juges dØsignent parmi eux, pour trois ans, le prØsident de la Cour de justice. Son mandat est
renouvelable.
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Les juges et les avocats gØnØraux sortants peuvent Œtre nommØs de nouveau.

La Cour de justice nomme son greffier, dont elle fixe le statut.

La Cour de justice Øtablit son rŁglement de procØdure. Ce rŁglement est soumis à l’approbation du
Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe.»

30) L’article 224 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 224

Le Tribunal de premiŁre instance compte au moins un juge par État membre. Le nombre des juges
est fixØ par le statut de la Cour de justice. Le statut peut prØvoir que le Tribunal est assistØ d’avocats
gØnØraux.

Les membres du Tribunal de premiŁre instance sont choisis parmi les personnes offrant toutes les
garanties d’indØpendance et possØdant la capacitØ requise pour l’exercice de hautes fonctions juri-
dictionnelles. Ils sont nommØs d’un commun accord pour six ans par les gouvernements des États
membres. Un renouvellement partiel a lieu tous les trois ans. Les membres sortants peuvent Œtre
nommØs à nouveau.

Les juges dØsignent parmi eux, pour trois ans, le prØsident du Tribunal de premiŁre instance. Son
mandat est renouvelable.

Le Tribunal de premiŁre instance nomme son greffier, dont il fixe le statut.

Le Tribunal de premiŁre instance Øtablit son rŁglement de procØdure en accord avec la Cour de
justice. Ce rŁglement est soumis à l’approbation du Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe.

À moins que le statut de la Cour de justice n’en dispose autrement, les dispositions du prØsent traitØ
relatives à la Cour de justice sont applicables au Tribunal de premiŁre instance.»

31) L’article 225 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 225

1. Le Tribunal de premiŁre instance est compØtent pour connaître en premiŁre instance des
recours visØs aux articles 230, 232, 235, 236 et 238, à l’exception de ceux qui sont attribuØs à
une chambre juridictionnelle et de ceux que le statut rØserve à la Cour de justice. Le statut peut
prØvoir que le Tribunal de premiŁre instance est compØtent pour d’autres catØgories de recours.

Les dØcisions rendues par le Tribunal de premiŁre instance en vertu du prØsent paragraphe peuvent
faire l’objet d’un pourvoi devant la Cour de justice, limitØ aux questions de droit, dans les conditions
et limites prØvues par le statut.

2. Le Tribunal de premiŁre instance est compØtent pour connaître des recours qui sont formØs
contre les dØcisions des chambres juridictionnelles crØØes en application de l’article 225 A.

Les dØcisions rendues par le Tribunal de premiŁre instance en vertu du prØsent paragraphe peuvent
exceptionnellement faire l’objet d’un rØexamen par la Cour de justice, dans les conditions et limites
prØvues par le statut, en cas de risque sØrieux d’atteinte à l’unitØ ou à la cohØrence du droit
communautaire.

3. Le Tribunal de premiŁre instance est compØtent pour connaître des questions prØjudicielles,
soumises en vertu de l’article 234, dans des matiŁres spØcifiques dØterminØes par le statut.

FR10.3.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 80/23



Lorsque le Tribunal de premiŁre instance estime que l’affaire appelle une dØcision de principe
susceptible d’affecter l’unitØ ou la cohØrence du droit communautaire, il peut renvoyer l’affaire
devant la Cour de justice afin qu’elle statue.

Les dØcisions rendues par le Tribunal de premiŁre instance sur des questions prØjudicielles peuvent
exceptionnellement faire l’objet d’un rØexamen par la Cour de justice, dans les conditions et limites
prØvues par le statut, en cas de risque sØrieux d’atteinte à l’unitØ ou à la cohØrence du droit
communautaire.»

32) L’article suivant est insØrØ:

«Article 225 A

Le Conseil, statuant à l’unanimitØ sur proposition de la Commission et aprŁs consultation du
Parlement europØen et de la Cour de justice, ou sur demande de la Cour de justice et aprŁs
consultation du Parlement europØen et de la Commission, peut crØer des chambres juridictionnelles
chargØes de connaître en premiŁre instance de certaines catØgories de recours formØs dans des
matiŁres spØcifiques.

La dØcision portant crØation d’une chambre juridictionnelle fixe les rŁgles relatives à la composition
de cette chambre et prØcise l’Øtendue des compØtences qui lui sont confØrØes.

Les dØcisions des chambres juridictionnelles peuvent faire l’objet d’un pourvoi limitØ aux questions
de droit ou, lorsque la dØcision portant crØation de la chambre le prØvoit, d’un appel portant
Øgalement sur les questions de fait, devant le Tribunal de premiŁre instance.

Les membres des chambres juridictionnelles sont choisis parmi des personnes offrant toutes les
garanties d’indØpendance et possØdant la capacitØ requise pour l’exercice de fonctions juridiction-
nelles. Ils sont nommØs par le Conseil, statuant à l’unanimitØ.

Les chambres juridictionnelles Øtablissent leur rŁglement de procØdure en accord avec la Cour de
justice. Ce rŁglement est soumis à l’approbation du Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe.

À moins que la dØcision portant crØation de la chambre juridictionnelle n’en dispose autrement, les
dispositions du prØsent traitØ relatives à la Cour de justice et les dispositions du statut de la Cour de
justice s’appliquent aux chambres juridictionnelles.»

33) L’article suivant est insØrØ:

«Article 229 A

Sans prØjudice des autres dispositions du prØsent traitØ, le Conseil, statuant à l’unanimitØ sur
proposition de la Commission et aprŁs consultation du Parlement europØen, peut arrŒter des
dispositions en vue d’attribuer à la Cour de justice, dans la mesure qu’il dØtermine, la compØtence
pour statuer sur des litiges liØs à l’application des actes adoptØs sur la base du prØsent traitØ qui
crØent des titres communautaires de propriØtØ industrielle. Le Conseil recommande l’adoption de ces
dispositions par les États membres, conformØment à leurs rŁgles constitutionnelles respectives.»

34) À l’article 230, les deuxiŁme et troisiŁme alinØas sont remplacØs par le texte suivant:

«À cet effet, la Cour est compØtente pour se prononcer sur les recours pour incompØtence, violation
des formes substantielles, violation du prØsent traitØ ou de toute rŁgle de droit relative à son
application, ou dØtournement de pouvoir, formØs par un État membre, le Parlement europØen, le
Conseil ou la Commission.
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La Cour de justice est compØtente, dans les mŒmes conditions, pour se prononcer sur les recours
formØs par la Cour des comptes et par la BCE qui tendent à la sauvegarde des prØrogatives de
celles-ci.»

35) L’article 245 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 245

Le statut de la Cour de justice est fixØ par un protocole sØparØ.

Le Conseil, statuant à l’unanimitØ sur demande de la Cour de justice et aprŁs consultation du
Parlement europØen et de la Commission, ou sur demande de la Commission et aprŁs consultation
du Parlement europØen et de la Cour de justice, peut modifier les dispositions du statut, à l’exception
de son titre I.»

36) L’article 247 est modifiØ comme suit:

a) le paragraphe 1 est remplacØ par le texte suivant:

«1. La Cour des comptes est composØe d’un national de chaque État membre.»;

b) le paragraphe 3 est remplacØ par le texte suivant:

«3. Les membres de la Cour des comptes sont nommØs pour six ans. Le Conseil, statuant à la
majoritØ qualifiØe aprŁs consultation du Parlement europØen, adopte la liste des membres Øtablie
conformØment aux propositions faites par chaque État membre. Le mandat des membres de la
Cour des comptes est renouvelable.

Ils dØsignent parmi eux, pour trois ans, le prØsident de la Cour des comptes. Le mandat de
celui-ci est renouvelable.»

37) L’article 248 est modifiØ comme suit:

a) le paragraphe 1 est remplacØ par le texte suivant:

«1. La Cour des comptes examine les comptes de la totalitØ des recettes et dØpenses de la
CommunautØ. Elle examine Øgalement les comptes de la totalitØ des recettes et dØpenses de tout
organisme crØØ par la CommunautØ dans la mesure oø l’acte de fondation n’exclut pas cet
examen.

La Cour des comptes fournit au Parlement europØen et au Conseil une dØclaration d’assurance
concernant la fiabilitØ des comptes ainsi que la lØgalitØ et la rØgularitØ des opØrations sous-
jacentes, qui est publiØe au Journal officiel de l’Union europØenne. Cette dØclaration peut Œtre
complØtØe par des apprØciations spØcifiques pour chaque domaine majeur de l’activitØ commu-
nautaire.»;

b) le paragraphe 4 est remplacØ par le texte suivant:

«4. La Cour des comptes Øtablit un rapport annuel aprŁs la clôture de chaque exercice. Ce
rapport est transmis aux autres institutions de la CommunautØ et publiØ au Journal officiel de
l’Union europØenne, accompagnØ des rØponses desdites institutions aux observations de la Cour des
comptes.

La Cour des comptes peut, en outre, prØsenter à tout moment ses observations, notamment sous
forme de rapports spØciaux, sur des questions particuliŁres et rendre des avis à la demande d’une
des autres institutions de la CommunautØ.
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Elle adopte ses rapports annuels, rapports spØciaux ou avis à la majoritØ des membres qui la
composent. Toutefois, elle peut crØer en son sein des chambres en vue d’adopter certaines
catØgories de rapports ou d’avis, dans les conditions prØvues par son rŁglement intØrieur.

Elle assiste le Parlement europØen et le Conseil dans l’exercice de leur fonction de contrôle de
l’exØcution du budget.

La Cour des comptes Øtablit son rŁglement intØrieur. Celui-ci est soumis à l’approbation du
Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe.»

38) À l’article 254, paragraphes 1 et 2, les termes «Journal officiel des CommunautØs europØennes» sont
remplacØs par les termes «Journal officiel de l’Union europØenne».

39) L’article 257 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 257

Il est instituØ un ComitØ Øconomique et social à caractŁre consultatif.

Le ComitØ est constituØ de reprØsentants des diffØrentes composantes à caractŁre Øconomique et
social de la sociØtØ civile organisØe, notamment des producteurs, des agriculteurs, des transporteurs,
des travailleurs, des nØgociants et artisans, des professions libØrales, des consommateurs et de
l’intØrŒt gØnØral.»

40) L’article 258 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 258

Le nombre des membres du ComitØ Øconomique et social ne dØpasse pas trois cent cinquante.

Le nombre des membres du ComitØ est fixØ comme suit:

Belgique 12
Danemark 9
Allemagne 24
GrŁce 12
Espagne 21
France 24
Irlande 9
Italie 24
Luxembourg 6
Pays-Bas 12
Autriche 12
Portugal 12
Finlande 9
SuŁde 12
Royaume-Uni 24

Les membres du ComitØ ne doivent Œtre liØs par aucun mandat impØratif. Ils exercent leurs fonctions
en pleine indØpendance, dans l’intØrŒt gØnØral de la CommunautØ.

Le Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe, fixe les indemnitØs des membres du ComitØ.»
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41) À l’article 259, le paragraphe 1 est remplacØ par le texte suivant:

«1. Les membres du ComitØ sont nommØs, sur proposition des États membres, pour quatre ans.
Le Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe, adopte la liste des membres Øtablie conformØment aux
propositions faites par chaque État membre. Le mandat des membres du ComitØ est renouvelable.»

42) L’article 263 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 263

Il est instituØ un comitØ à caractŁre consultatif, ci-aprŁs dØnommØ �ComitØ des rØgions�, composØ de
reprØsentants des collectivitØs rØgionales et locales qui sont soit titulaires d’un mandat Ølectoral au
sein d’une collectivitØ rØgionale ou locale, soit politiquement responsables devant une assemblØe
Ølue.

Le nombre des membres du ComitØ des rØgions ne dØpasse pas trois cent cinquante.

Le nombre des membres du ComitØ est fixØ comme suit:

Belgique 12
Danemark 9
Allemagne 24
GrŁce 12
Espagne 21
France 24
Irlande 9
Italie 24
Luxembourg 6
Pays-Bas 12
Autriche 12
Portugal 12
Finlande 9
SuŁde 12
Royaume-Uni 24

Les membres du ComitØ ainsi qu’un nombre Øgal de supplØants sont nommØs, sur proposition des
États membres respectifs, pour quatre ans. Leur mandat est renouvelable. Le Conseil, statuant à la
majoritØ qualifiØe, adopte la liste des membres et des supplØants Øtablie conformØment aux propo-
sitions faites par chaque État membre. À l’ØchØance du mandat visØ au premier alinØa en vertu
duquel ils ont ØtØ proposØs, le mandat des membres du ComitØ prend fin d’office et ils sont
remplacØs pour la pØriode restante dudit mandat selon la mŒme procØdure. Ils ne peuvent pas
Œtre simultanØment membres du Parlement europØen.

Les membres du ComitØ ne doivent Œtre liØs par aucun mandat impØratif. Ils exercent leurs fonctions
en pleine indØpendance, dans l’intØrŒt gØnØral de la CommunautØ.»

43) L’article 266 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 266

La Banque europØenne d’investissement est dotØe de la personnalitØ juridique.

Les membres de la Banque europØenne d’investissement sont les États membres.
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Les statuts de la Banque europØenne d’investissement font l’objet d’un protocole annexØ au prØsent
traitØ. Le Conseil, statuant à l’unanimitØ, à la demande de la Banque europØenne d’investissement et
aprŁs consultation du Parlement europØen et de la Commission, ou à la demande de la Commission
et aprŁs consultation du Parlement europØen et de la Banque europØenne d’investissement, peut
modifier les articles 4, 11 et 12 et l’article 18, paragraphe 5, des statuts de la Banque.»

44) L’article 279 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 279

1. Le Conseil, statuant à l’unanimitØ sur proposition de la Commission et aprŁs consultation du
Parlement europØen et avis de la Cour des comptes:

a) arrŒte les rŁglements financiers spØcifiant notamment les modalitØs relatives à l’Øtablissement et à
l’exØcution du budget et à la reddition et à la vØrification des comptes;

b) dØtermine les rŁgles et organise le contrôle de la responsabilitØ des contrôleurs financiers,
ordonnateurs et comptables.

À partir du 1er janvier 2007, le Conseil statue à la majoritØ qualifiØe sur proposition de la
Commission et aprŁs consultation du Parlement europØen et avis de la Cour des comptes.

2. Le Conseil, statuant à l’unanimitØ sur proposition de la Commission et aprŁs consultation du
Parlement europØen et avis de la Cour des comptes, fixe les modalitØs et la procØdure selon
lesquelles les recettes budgØtaires prØvues dans le rØgime des ressources propres de la CommunautØ
sont mises à la disposition de la Commission et dØfinit les mesures à appliquer pour faire face, le cas
ØchØant, aux besoins de trØsorerie.»

45) L’article 290 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 290

Le rØgime linguistique des institutions de la CommunautØ est fixØ, sans prØjudice des dispositions
prØvues par le statut de la Cour de justice, par le Conseil, statuant à l’unanimitØ.»

46) L’article 300 est modifiØ comme suit:

a) au paragraphe 2, les deuxiŁme et troisiŁme alinØas sont remplacØs par le texte suivant:

«Les mŒmes procØdures sont applicables, par dØrogation aux rŁgles du paragraphe 3, pour dØcider
de la suspension de l’application d’un accord, ainsi que pour Øtablir les positions à prendre au
nom de la CommunautØ dans une instance crØØe par un accord, lorsque cette instance est appelØe
à adopter des dØcisions ayant des effets juridiques, à l’exception des dØcisions complØtant ou
modifiant le cadre institutionnel de l’accord.

Le Parlement europØen est immØdiatement et pleinement informØ de toute dØcision prise au titre
du prØsent paragraphe et concernant l’application provisoire ou la suspension d’accords, ou
l’Øtablissement de la position communautaire dans une instance crØØe par un accord.»;

b) le paragraphe 6 est remplacØ par le texte suivant:

«6. Le Parlement europØen, le Conseil, la Commission ou un État membre peut recueillir l’avis
de la Cour de justice sur la compatibilitØ d’un accord envisagØ avec les dispositions du prØsent
traitØ. L’accord qui a fait l’objet d’un avis nØgatif de la Cour de justice ne peut entrer en vigueur
que dans les conditions fixØes à l’article 48 du traitØ sur l’Union europØenne.»
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47) L’article 309 est modifiØ comme suit:

a) au paragraphe 1, les termes «article 7, paragraphe 2,» sont remplacØs par les termes «article 7,
paragraphe 3,»;

b) au paragraphe 2, les termes «article 7, paragraphe 1,» sont remplacØs par les termes «article 7,
paragraphe 2,».

Article 3

Le traitØ instituant la CommunautØ europØenne de l’Ønergie atomique est modifiØ conformØment aux
dispositions du prØsent article.

1) À l’article 107, le deuxiŁme alinØa est remplacØ par le texte suivant:

«Le nombre des membres du Parlement europØen ne dØpasse pas sept cent trente-deux.»

2) À l’article 108, le paragraphe 5 est remplacØ par le texte suivant:

«5. Le Parlement europØen fixe le statut et les conditions gØnØrales d’exercice des fonctions de ses
membres, aprŁs avis de la Commission et avec l’approbation du Conseil, statuant à la majoritØ
qualifiØe. Toute rŁgle ou toute condition relatives au rØgime fiscal des membres ou des anciens
membres relŁvent de l’unanimitØ au sein du Conseil.»

3) À l’article 121, le paragraphe 2 est remplacØ par le texte suivant:

«2. Le Conseil est assistØ d’un secrØtariat gØnØral, placØ sous la responsabilitØ d’un secrØtaire
gØnØral, haut reprØsentant pour la politique ØtrangŁre et de sØcuritØ commune, assistØ d’un secrØtaire
gØnØral adjoint chargØ de la gestion du secrØtariat gØnØral. Le secrØtaire gØnØral et le secrØtaire
gØnØral adjoint sont nommØs par le Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe.

Le Conseil dØcide de l’organisation du secrØtariat gØnØral.»

4) À l’article 127, le paragraphe 2 est remplacØ par le texte suivant:

«2. Le Conseil, rØuni au niveau des chefs d’État ou de gouvernement et statuant à la majoritØ
qualifiØe, dØsigne la personnalitØ qu’il envisage de nommer prØsident de la Commission; cette
dØsignation est approuvØe par le Parlement europØen.

Le Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe et d’un commun accord avec le prØsident dØsignØ, adopte
la liste des autres personnalitØs qu’il envisage de nommer membres de la Commission, Øtablie
conformØment aux propositions faites par chaque État membre.

Le prØsident et les autres membres de la Commission ainsi dØsignØs sont soumis, en tant que
collŁge, à un vote d’approbation par le Parlement europØen. AprŁs l’approbation du Parlement
europØen, le prØsident et les autres membres de la Commission sont nommØs par le Conseil,
statuant à la majoritØ qualifiØe.»

5) L’article 128 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 128

En dehors des renouvellements rØguliers et des dØcŁs, les fonctions de membre de la Commission
prennent fin individuellement par dØmission volontaire ou d’office.
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Le membre dØmissionnaire ou dØcØdØ est remplacØ pour la durØe du mandat restant à courir par un
nouveau membre nommØ par le Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe. Le Conseil, statuant à
l’unanimitØ, peut dØcider qu’il n’y a pas lieu à remplacement.

En cas de dØmission volontaire, de dØmission d’office ou de dØcŁs, le prØsident est remplacØ pour la
durØe du mandat restant à courir. La procØdure prØvue à l’article 127, paragraphe 2, est applicable
pour son remplacement.

Sauf en cas de dØmission d’office prØvue à l’article 129, les membres de la Commission restent en
fonction jusqu’à ce qu’il soit pourvu à leur remplacement ou jusqu’à ce que le Conseil dØcide qu’il
n’y a pas lieu à remplacement, conformØment au deuxiŁme alinØa du prØsent article.»

6) L’article 130 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 130

1. La Commission remplit sa mission dans le respect des orientations politiques dØfinies par son
prØsident, qui dØcide de son organisation interne afin d’assurer la cohØrence, l’efficacitØ et la
collØgialitØ de son action.

2. Les responsabilitØs incombant à la Commission sont structurØes et rØparties entre ses membres
par le prØsident. Le prØsident peut remanier la rØpartition de ces responsabilitØs en cours de mandat.
Les membres de la Commission exercent les fonctions qui leur sont dØvolues par le prØsident sous
l’autoritØ de celui-ci.

3. AprŁs approbation du collŁge, le prØsident nomme des vice-prØsidents parmi les membres de
la Commission.

4. Un membre de la Commission prØsente sa dØmission si le prØsident, aprŁs approbation du
collŁge, le lui demande.»

7) À l’article 132, le premier alinØa est supprimØ.

8) L’article 136 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 136

La Cour de justice et le Tribunal de premiŁre instance assurent, dans le cadre de leurs compØtences
respectives, le respect du droit dans l’interprØtation et l’application du prØsent traitØ.

En outre, des chambres juridictionnelles peuvent Œtre adjointes au Tribunal de premiŁre instance
dans les conditions prØvues à l’article 140 B pour exercer, dans certains domaines spØcifiques, des
compØtences juridictionnelles prØvues par le prØsent traitØ.»

9) L’article 137 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 137

La Cour de justice est formØe d’un juge par État membre.

La Cour de justice siŁge en chambres ou en grande chambre, en conformitØ avec les rŁgles prØvues à
cet effet par le statut de la Cour de justice.

Lorsque le statut le prØvoit, la Cour de justice peut Øgalement siØger en assemblØe plØniŁre.»
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10) L’article 138 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 138

La Cour de justice est assistØe de huit avocats gØnØraux. Si la Cour de justice le demande, le Conseil,
statuant à l’unanimitØ, peut augmenter le nombre des avocats gØnØraux.

L’avocat gØnØral a pour rôle de prØsenter publiquement, en toute impartialitØ et en toute indØpen-
dance, des conclusions motivØes sur les affaires qui, conformØment au statut de la Cour de justice,
requiŁrent son intervention.»

11) L’article 139 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 139

Les juges et les avocats gØnØraux de la Cour de justice, choisis parmi des personnalitØs offrant toutes
garanties d’indØpendance et qui rØunissent les conditions requises pour l’exercice, dans leurs pays
respectifs, des plus hautes fonctions juridictionnelles, ou qui sont des jurisconsultes possØdant des
compØtences notoires, sont nommØs d’un commun accord pour six ans par les gouvernements des
États membres.

Un renouvellement partiel des juges et des avocats gØnØraux a lieu tous les trois ans dans les
conditions prØvues par le statut de la Cour de justice.

Les juges dØsignent parmi eux, pour trois ans, le prØsident de la Cour de justice. Son mandat est
renouvelable.

Les juges et les avocats gØnØraux sortants peuvent Œtre nommØs de nouveau.

La Cour de justice nomme son greffier, dont elle fixe le statut.

La Cour de justice Øtablit son rŁglement de procØdure. Ce rŁglement est soumis à l’approbation du
Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe.»

12) L’article 140 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 140

Le Tribunal de premiŁre instance compte au moins un juge par État membre. Le nombre des juges
est fixØ par le statut de la Cour de justice. Le statut peut prØvoir que le Tribunal est assistØ d’avocats
gØnØraux.

Les membres du Tribunal de premiŁre instance sont choisis parmi les personnes offrant toutes les
garanties d’indØpendance et possØdant la capacitØ requise pour l’exercice de hautes fonctions juri-
dictionnelles. Ils sont nommØs d’un commun accord pour six ans par les gouvernements des États
membres. Un renouvellement partiel a lieu tous les trois ans. Les membres sortants peuvent Œtre
nommØs à nouveau.

Les juges dØsignent parmi eux, pour trois ans, le prØsident du Tribunal de premiŁre instance. Son
mandat est renouvelable.

Le Tribunal de premiŁre instance nomme son greffier, dont il fixe le statut.
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Le Tribunal de premiŁre instance Øtablit son rŁglement de procØdure en accord avec la Cour de
justice. Ce rŁglement est soumis à l’approbation du Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe.

À moins que le statut de la Cour de justice n’en dispose autrement, les dispositions du prØsent traitØ
relatives à la Cour de justice sont applicables au Tribunal de premiŁre instance.»

13) L’article 140 A est remplacØ par le texte suivant:

«Article 140 A

1. Le Tribunal de premiŁre instance est compØtent pour connaître en premiŁre instance des
recours visØs aux articles 146, 148, 151, 152 et 153, à l’exception de ceux qui sont attribuØs à
une chambre juridictionnelle et de ceux que le statut rØserve à la Cour de justice. Le statut peut
prØvoir que le Tribunal de premiŁre instance est compØtent pour d’autres catØgories de recours.

Les dØcisions rendues par le Tribunal de premiŁre instance en vertu du prØsent paragraphe peuvent
faire l’objet d’un pourvoi devant la Cour de justice, limitØ aux questions de droit, dans les conditions
et limites prØvues par le statut.

2. Le Tribunal de premiŁre instance est compØtent pour connaître des recours qui sont formØs
contre les dØcisions des chambres juridictionnelles crØØes en application de l’article 140 B.

Les dØcisions rendues par le Tribunal de premiŁre instance en vertu du prØsent paragraphe peuvent
exceptionnellement faire l’objet d’un rØexamen par la Cour de justice, dans les conditions et limites
prØvues par le statut, en cas de risque sØrieux d’atteinte à l’unitØ ou à la cohØrence du droit
communautaire.

3. Le Tribunal de premiŁre instance est compØtent pour connaître des questions prØjudicielles,
soumises en vertu de l’article 150, dans des matiŁres spØcifiques dØterminØes par le statut.

Lorsque le Tribunal de premiŁre instance estime que l’affaire appelle une dØcision de principe
susceptible d’affecter l’unitØ ou la cohØrence du droit communautaire, il peut renvoyer l’affaire
devant la Cour de justice afin qu’elle statue.

Les dØcisions rendues par le Tribunal de premiŁre instance sur des questions prØjudicielles peuvent
exceptionnellement faire l’objet d’un rØexamen par la Cour de justice, dans les conditions et limites
prØvues par le statut, en cas de risque sØrieux d’atteinte à l’unitØ ou à la cohØrence du droit
communautaire.»

14) L’article suivant est insØrØ:

«Article 140 B

Le Conseil, statuant à l’unanimitØ sur proposition de la Commission et aprŁs consultation du
Parlement europØen et de la Cour de justice, ou sur demande de la Cour de justice et aprŁs
consultation du Parlement europØen et de la Commission, peut crØer des chambres juridictionnelles
chargØes de connaître en premiŁre instance de certaines catØgories de recours formØs dans des
matiŁres spØcifiques.

La dØcision portant crØation d’une chambre juridictionnelle fixe les rŁgles relatives à la composition
de cette chambre et prØcise l’Øtendue des compØtences qui lui sont confØrØes.
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Les dØcisions des chambres juridictionnelles peuvent faire l’objet d’un pourvoi limitØ aux questions
de droit ou, lorsque la dØcision portant crØation de la chambre le prØvoit, d’un appel portant
Øgalement sur les questions de fait, devant le Tribunal de premiŁre instance.

Les membres des chambres juridictionnelles sont choisis parmi les personnes offrant toutes les
garanties d’indØpendance et possØdant la capacitØ requise pour l’exercice de fonctions juridiction-
nelles. Ils sont nommØs par le Conseil, statuant à l’unanimitØ.

Les chambres juridictionnelles Øtablissent leur rŁglement de procØdure en accord avec la Cour de
justice. Ce rŁglement est soumis à l’approbation du Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe.

À moins que la dØcision portant crØation de la chambre juridictionnelle n’en dispose autrement, les
dispositions du prØsent traitØ relatives à la Cour de justice et les dispositions du statut de la Cour de
justice s’appliquent aux chambres juridictionnelles.»

15) À l’article 146, les deuxiŁme et troisiŁme alinØas sont remplacØs par le texte suivant:

«À cet effet, la Cour est compØtente pour se prononcer sur les recours pour incompØtence, violation
des formes substantielles, violation du prØsent traitØ ou de toute rŁgle de droit relative à son
application, ou dØtournement de pouvoir, formØs par un État membre, le Parlement europØen, le
Conseil ou la Commission.

La Cour de justice est compØtente, dans les mŒmes conditions, pour se prononcer sur les recours
formØs par la Cour des comptes qui tendent à la sauvegarde des prØrogatives de celle-ci.»

16) L’article 160 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 160

Le statut de la Cour de justice est fixØ par un protocole sØparØ.

Le Conseil, statuant à l’unanimitØ sur demande de la Cour de justice et aprŁs consultation du
Parlement europØen et de la Commission, ou sur demande de la Commission et aprŁs consultation
du Parlement europØen et de la Cour de justice, peut modifier les dispositions du statut, à l’exception
de son titre I.»

17) L’article 160 B est modifiØ comme suit:

a) le paragraphe 1 est remplacØ par le texte suivant:

«1. La Cour des comptes est composØe d’un national de chaque État membre.»;

b) le paragraphe 3 est remplacØ par le texte suivant:

«3. Les membres de la Cour des comptes sont nommØs pour six ans. Le Conseil, statuant à la
majoritØ qualifiØe aprŁs consultation du Parlement europØen, adopte la liste des membres Øtablie
conformØment aux propositions faites par chaque État membre. Le mandat des membres de la
Cour des comptes est renouvelable.

Ils dØsignent parmi eux, pour trois ans, le prØsident de la Cour des comptes. Le mandat de
celui-ci est renouvelable.»
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18) L’article 160 C est modifiØ comme suit:

a) le paragraphe 1 est remplacØ par le texte suivant:

«1. La Cour des comptes examine les comptes de la totalitØ des recettes et dØpenses de la
CommunautØ. Elle examine Øgalement les comptes de la totalitØ des recettes et dØpenses de tout
organisme crØØ par la CommunautØ, dans la mesure oø l’acte de fondation n’exclut pas cet
examen.

La Cour des comptes fournit au Parlement europØen et au Conseil une dØclaration d’assurance
concernant la fiabilitØ des comptes ainsi que la lØgalitØ et la rØgularitØ des opØrations sous-
jacentes, qui est publiØe au Journal officiel de l’Union europØenne. Cette dØclaration peut Œtre
complØtØe par des apprØciations spØcifiques pour chaque domaine majeur de l’activitØ commu-
nautaire.»;

b) le paragraphe 4 est remplacØ par le texte suivant:

«4. La Cour des comptes Øtablit un rapport annuel aprŁs la clôture de chaque exercice. Ce
rapport est transmis aux autres institutions de la CommunautØ et publiØ au Journal officiel de
l’Union europØenne, accompagnØ des rØponses desdites institutions aux observations de la Cour des
comptes.

La Cour des comptes peut, en outre, prØsenter à tout moment ses observations, notamment sous
forme de rapports spØciaux, sur des questions particuliŁres et rendre des avis à la demande d’une
des autres institutions de la CommunautØ.

Elle adopte ses rapports annuels, rapports spØciaux ou avis à la majoritØ des membres qui la
composent. Toutefois, elle peut crØer en son sein des chambres en vue d’adopter certaines
catØgories de rapports ou d’avis, dans les conditions prØvues par son rŁglement intØrieur.

Elle assiste le Parlement europØen et le Conseil dans l’exercice de leur fonction de contrôle de
l’exØcution du budget.

La Cour des comptes Øtablit son rŁglement intØrieur. Celui-ci est soumis à l’approbation du
Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe.»

19) À l’article 163, le premier alinØa est remplacØ par le texte suivant:

«Les rŁglements sont publiØs au Journal officiel de l’Union europØenne. Ils entrent en vigueur à la date
qu’ils fixent ou, à dØfaut, le vingtiŁme jour suivant leur publication.»

20) L’article 165 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 165

Il est instituØ un ComitØ Øconomique et social à caractŁre consultatif.

Le ComitØ est constituØ de reprØsentants des diffØrentes composantes à caractŁre Øconomique et
social de la sociØtØ civile organisØe, notamment des producteurs, des agriculteurs, des transporteurs,
des travailleurs, des nØgociants et artisans, des professions libØrales, des consommateurs et de
l’intØrŒt gØnØral.»
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21) L’article 166 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 166

Le nombre des membres du ComitØ Øconomique et social ne dØpasse pas trois cent cinquante.

Le nombre des membres du ComitØ est fixØ comme suit:

Belgique 12
Danemark 9
Allemagne 24
GrŁce 12
Espagne 21
France 24
Irlande 9
Italie 24
Luxembourg 6
Pays-Bas 12
Autriche 12
Portugal 12
Finlande 9
SuŁde 12
Royaume-Uni 24

Les membres du ComitØ ne doivent Œtre liØs par aucun mandat impØratif. Ils exercent leurs fonctions
en pleine indØpendance, dans l’intØrŒt gØnØral de la CommunautØ.

Le Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe, fixe les indemnitØs des membres du ComitØ.»

22) À l’article 167, le paragraphe 1 est remplacØ par le texte suivant:

«1. Les membres du ComitØ sont nommØs, sur proposition des États membres, pour quatre ans.
Le Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe, adopte la liste des membres Øtablie conformØment aux
propositions faites par chaque État membre. Le mandat des membres du ComitØ est renouvelable.»

23) L’article 183 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 183

1. Le Conseil, statuant à l’unanimitØ sur proposition de la Commission et aprŁs consultation du
Parlement europØen et avis de la Cour des comptes:

a) arrŒte les rŁglements financiers spØcifiant notamment les modalitØs relatives à l’Øtablissement et à
l’exØcution du budget et à la reddition et à la vØrification des comptes;

b) dØtermine les rŁgles et organise le contrôle de la responsabilitØ des contrôleurs financiers,
ordonnateurs et comptables.

À partir du 1er janvier 2007, le Conseil statue à la majoritØ qualifiØe sur proposition de la
Commission et aprŁs consultation du Parlement europØen et avis de la Cour des comptes.

2. Le Conseil, statuant à l’unanimitØ sur proposition de la Commission et aprŁs consultation du
Parlement europØen et avis de la Cour des comptes, fixe les modalitØs et la procØdure selon
lesquelles les recettes budgØtaires prØvues dans le rØgime des ressources propres de la CommunautØ
sont mises à la disposition de la Commission et dØfinit les mesures à appliquer pour faire face, le cas
ØchØant, aux besoins de trØsorerie.»
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24) L’article 190 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 190

Le rØgime linguistique des institutions de la CommunautØ est fixØ, sans prØjudice des dispositions
prØvues par le statut de la Cour de justice, par le Conseil, statuant à l’unanimitØ.»

25) L’article 204 est modifiØ comme suit:

a) au paragraphe 1, les termes «article F.1, paragraphe 2,» sont remplacØs par les termes «article 7,
paragraphe 3,»;

b) au paragraphe 2, les termes «article F, paragraphe 1,» sont remplacØs par les termes «article 6,
paragraphe 1,» et les termes «article F.1, paragraphe 1,» sont remplacØs par les termes «article 7,
paragraphe 2,».

Article 4

Le traitØ instituant la CommunautØ europØenne du charbon et de l’acier est modifiØ conformØment aux
dispositions du prØsent article.

1) À l’article 10, le paragraphe 2 est remplacØ par le texte suivant:

«2. Le Conseil, rØuni au niveau des chefs d’État ou de gouvernement et statuant à la majoritØ
qualifiØe, dØsigne la personnalitØ qu’il envisage de nommer prØsident de la Commission; cette
dØsignation est approuvØe par le Parlement europØen.

Le Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe et d’un commun accord avec le prØsident dØsignØ, adopte
la liste des autres personnalitØs qu’il envisage de nommer membres de la Commission, Øtablie
conformØment aux propositions faites par chaque État membre.

Le prØsident et les autres membres de la Commission ainsi dØsignØs sont soumis, en tant que
collŁge, à un vote d’approbation par le Parlement europØen. AprŁs l’approbation du Parlement
europØen, le prØsident et les autres membres de la Commission sont nommØs par le Conseil,
statuant à la majoritØ qualifiØe.»

2) L’article 11 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 11

1. La Commission remplit sa mission dans le respect des orientations politiques dØfinies par son
prØsident, qui dØcide de son organisation interne afin d’assurer la cohØrence, l’efficacitØ et la
collØgialitØ de son action.

2. Les responsabilitØs incombant à la Commission sont structurØes et rØparties entre ses membres
par le prØsident. Le prØsident peut remanier la rØpartition de ces responsabilitØs en cours de mandat.
Les membres de la Commission exercent les fonctions qui leur sont dØvolues par le prØsident sous
l’autoritØ de celui-ci.

3. AprŁs approbation du collŁge, le prØsident nomme des vice-prØsidents parmi les membres de
la Commission.

4. Un membre de la Commission prØsente sa dØmission si le prØsident, aprŁs approbation du
collŁge, le lui demande.»

FRC 80/36 Journal officiel des CommunautØs europØennes 10.3.2001



3) L’article 12 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 12

En dehors des renouvellements rØguliers et des dØcŁs, les fonctions de membre de la Commission
prennent fin individuellement par dØmission volontaire ou d’office.

Le membre dØmissionnaire ou dØcØdØ est remplacØ pour la durØe du mandat restant à courir par un
nouveau membre nommØ par le Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe. Le Conseil, statuant à
l’unanimitØ, peut dØcider qu’il n’y a pas lieu à remplacement.

En cas de dØmission volontaire, de dØmission d’office ou de dØcŁs, le prØsident est remplacØ pour la
durØe du mandat restant à courir. La procØdure prØvue à l’article 10, paragraphe 2, est applicable
pour son remplacement.

Sauf en cas de dØmission d’office prØvue à l’article 12 A, les membres de la Commission restent en
fonction jusqu’à ce qu’il soit pourvu à leur remplacement ou jusqu’à ce que le Conseil dØcide qu’il
n’y a pas lieu à remplacement, conformØment au deuxiŁme alinØa du prØsent article.»

4) À l’article 13, le premier alinØa est supprimØ.

5) À l’article 20, le deuxiŁme alinØa est remplacØ par le texte suivant:

«Le nombre des membres du Parlement europØen ne dØpasse pas sept cent trente-deux.»

6) À l’article 21, le paragraphe 5 est remplacØ par le texte suivant:

«5. Le Parlement europØen fixe le statut et les conditions gØnØrales d’exercice des fonctions de ses
membres, aprŁs avis de la Commission et avec l’approbation du Conseil, statuant à la majoritØ
qualifiØe. Toute rŁgle ou toute condition relatives au rØgime fiscal des membres ou des anciens
membres relŁvent de l’unanimitØ au sein du Conseil.»

7) À l’article 30, le paragraphe 2 est remplacØ par le texte suivant:

«2. Le Conseil est assistØ d’un secrØtariat gØnØral, placØ sous la responsabilitØ d’un secrØtaire
gØnØral, haut reprØsentant pour la politique ØtrangŁre et de sØcuritØ commune, assistØ d’un secrØtaire
gØnØral adjoint chargØ de la gestion du secrØtariat gØnØral. Le secrØtaire gØnØral et le secrØtaire
gØnØral adjoint sont nommØs par le Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe.

Le Conseil dØcide de l’organisation du secrØtariat gØnØral.»

8) L’article 31 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 31

La Cour de justice et le Tribunal de premiŁre instance assurent, dans le cadre de leurs compØtences
respectives, le respect du droit dans l’interprØtation et l’application du prØsent traitØ.

En outre, des chambres juridictionnelles peuvent Œtre adjointes au Tribunal de premiŁre instance
dans les conditions prØvues à l’article 32 sexto pour exercer, dans certains domaines spØcifiques, des
compØtences juridictionnelles prØvues par le prØsent traitØ.»
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9) L’article 32 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 32

La Cour de justice est formØe d’un juge par État membre.

La Cour de justice siŁge en chambres ou en grande chambre, en conformitØ avec les rŁgles prØvues à
cet effet par le statut de la Cour de justice.

Lorsque le statut le prØvoit, la Cour de justice peut Øgalement siØger en assemblØe plØniŁre.»

10) L’article 32 bis est remplacØ par le texte suivant:

«Article 32 bis

La Cour de justice est assistØe de huit avocats gØnØraux. Si la Cour de justice le demande, le Conseil,
statuant à l’unanimitØ, peut augmenter le nombre des avocats gØnØraux.

L’avocat gØnØral a pour rôle de prØsenter publiquement, en toute impartialitØ et en toute indØpen-
dance, des conclusions motivØes sur les affaires qui, conformØment au statut de la Cour de justice,
requiŁrent son intervention.»

11) L’article 32 ter est remplacØ par le texte suivant:

«Article 32 ter

Les juges et les avocats gØnØraux de la Cour de justice, choisis parmi des personnalitØs offrant toutes
garanties d’indØpendance et qui rØunissent les conditions requises pour l’exercice, dans leurs pays
respectifs, des plus hautes fonctions juridictionnelles, ou qui sont des jurisconsultes possØdant des
compØtences notoires, sont nommØs d’un commun accord pour six ans par les gouvernements des
États membres.

Un renouvellement partiel des juges et des avocats gØnØraux a lieu tous les trois ans dans les
conditions prØvues par le statut de la Cour de justice.

Les juges dØsignent parmi eux, pour trois ans, le prØsident de la Cour de justice. Son mandat est
renouvelable.

Les juges et les avocats gØnØraux sortants peuvent Œtre nommØs de nouveau.

La Cour de justice nomme son greffier, dont elle fixe le statut.

La Cour de justice Øtablit son rŁglement de procØdure. Ce rŁglement est soumis à l’approbation du
Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe.»

12) L’article 32 quater est remplacØ par le texte suivant:

«Article 32 quater

Le Tribunal de premiŁre instance compte au moins un juge par État membre. Le nombre des juges
est fixØ par le statut de la Cour de justice. Le statut peut prØvoir que le Tribunal est assistØ d’avocats
gØnØraux.
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Les membres du Tribunal de premiŁre instance sont choisis parmi les personnes offrant toutes les
garanties d’indØpendance et possØdant la capacitØ requise pour l’exercice de hautes fonctions juri-
dictionnelles. Ils sont nommØs d’un commun accord pour six ans par les gouvernements des États
membres. Un renouvellement partiel a lieu tous les trois ans. Les membres sortants peuvent Œtre
nommØs à nouveau.

Les juges dØsignent parmi eux, pour trois ans, le prØsident du Tribunal de premiŁre instance. Son
mandat est renouvelable.

Le Tribunal de premiŁre instance nomme son greffier, dont il fixe le statut.

Le Tribunal de premiŁre instance Øtablit son rŁglement de procØdure en accord avec la Cour de
justice. Ce rŁglement est soumis à l’approbation du Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe.

À moins que le statut de la Cour de justice n’en dispose autrement, les dispositions du prØsent traitØ
relatives à la Cour de justice sont applicables au Tribunal de premiŁre instance.»

13) L’article 32 quinto est remplacØ par le texte suivant:

«Article 32 quinto

1. Le Tribunal de premiŁre instance est compØtent pour connaître en premiŁre instance des
recours visØs aux articles 33, 34, 35, 36, 38, 40 et 42, à l’exception de ceux qui sont attribuØs
à une chambre juridictionnelle et de ceux que le statut rØserve à la Cour de justice. Le statut peut
prØvoir que le Tribunal de premiŁre instance est compØtent pour d’autres catØgories de recours.

Les dØcisions rendues par le Tribunal de premiŁre instance en vertu du prØsent paragraphe peuvent
faire l’objet d’un pourvoi devant la Cour de justice, limitØ aux questions de droit, dans les conditions
et limites prØvues par le statut.

2. Le Tribunal de premiŁre instance est compØtent pour connaître des recours qui sont formØs
contre les dØcisions des chambres juridictionnelles crØØes en application de l’article 32 sexto.

Les dØcisions rendues par le Tribunal de premiŁre instance en vertu du prØsent paragraphe peuvent
exceptionnellement faire l’objet d’un rØexamen par la Cour de justice, dans les conditions et limites
prØvues par le statut, en cas de risque sØrieux d’atteinte à l’unitØ ou à la cohØrence du droit
communautaire.

3. Le Tribunal de premiŁre instance est compØtent pour connaître des questions prØjudicielles,
soumises en vertu de l’article 41, dans des matiŁres spØcifiques dØterminØes par le statut.

Lorsque le Tribunal de premiŁre instance estime que l’affaire appelle une dØcision de principe
susceptible d’affecter l’unitØ ou la cohØrence du droit communautaire, il peut renvoyer l’affaire
devant la Cour de justice afin qu’elle statue.

Les dØcisions rendues par le Tribunal de premiŁre instance sur des questions prØjudicielles peuvent
exceptionnellement faire l’objet d’un rØexamen par la Cour de justice, dans les conditions et limites
prØvues par le statut, en cas de risque sØrieux d’atteinte à l’unitØ ou à la cohØrence du droit
communautaire.»
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14) L’article suivant est insØrØ:

«Article 32 sexto

Le Conseil, statuant à l’unanimitØ sur proposition de la Commission et aprŁs consultation du
Parlement europØen et de la Cour de justice, ou sur demande de la Cour de justice et aprŁs
consultation du Parlement europØen et de la Commission, peut crØer des chambres juridictionnelles
chargØes de connaître en premiŁre instance de certaines catØgories de recours formØs dans des
matiŁres spØcifiques.

La dØcision portant crØation d’une chambre juridictionnelle fixe les rŁgles relatives à la composition
de cette chambre et prØcise l’Øtendue des compØtences qui lui sont confØrØes.

Les dØcisions des chambres juridictionnelles peuvent faire l’objet d’un pourvoi limitØ aux questions
de droit ou, lorsque la dØcision portant crØation de la chambre le prØvoit, d’un appel portant
Øgalement sur les questions de fait, devant le Tribunal de premiŁre instance.

Les membres des chambres juridictionnelles sont choisis parmi des personnes offrant toutes les
garanties d’indØpendance et possØdant la capacitØ requise pour l’exercice de fonctions juridiction-
nelles. Ils sont nommØs par le Conseil, statuant à l’unanimitØ.

Les chambres juridictionnelles Øtablissent leur rŁglement de procØdure en accord avec la Cour de
justice. Ce rŁglement est soumis à l’approbation du Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe.

À moins que la dØcision portant crØation de la chambre juridictionnelle n’en dispose autrement, les
dispositions du prØsent traitØ relatives à la Cour de justice et les dispositions du statut de la Cour de
justice s’appliquent aux chambres juridictionnelles.»

15) L’article 33 est modifiØ comme suit:

a) le premier alinØa est remplacØ par le texte suivant:

«La Cour de justice est compØtente pour se prononcer sur les recours en annulation pour
incompØtence, violation des formes substantielles, violation du traitØ ou de toute rŁgle de droit
relative à son application, ou dØtournement de pouvoir, formØs contre les dØcisions et recom-
mandations de la Commission par un des États membres, le Parlement europØen ou par le
Conseil. Toutefois, l’examen de la Cour de justice ne peut porter sur l’apprØciation de la situation
dØcoulant des faits ou circonstances Øconomiques au vu de laquelle sont intervenues lesdites
dØcisions ou recommandations, sauf s’il est fait grief à la Commission d’avoir commis un
dØtournement de pouvoir ou d’avoir mØconnu d’une maniŁre patente les dispositions du traitØ
ou toute rŁgle de droit relative à son application.»;

b) le quatriŁme alinØa est remplacØ par le texte suivant:

«La Cour de justice est compØtente, dans les mŒmes conditions, pour se prononcer sur les recours
formØs par la Cour des comptes qui tendent à la sauvegarde des prØrogatives de celle-ci.»

16) L’article 45 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 45

Le statut de la Cour de justice est fixØ par un protocole sØparØ.

Le Conseil, statuant à l’unanimitØ sur demande de la Cour de justice et aprŁs consultation du
Parlement europØen et de la Commission, ou sur demande de la Commission et aprŁs consultation
du Parlement europØen et de la Cour de justice, peut modifier les dispositions du statut.»
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17) L’article 45 B est modifiØ comme suit:

a) le paragraphe 1 est remplacØ par le texte suivant:

«1. La Cour des comptes est composØe d’un national de chaque État membre.»;

b) le paragraphe 3 est remplacØ par le texte suivant:

«3. Les membres de la Cour des comptes sont nommØs pour six ans. Le Conseil, statuant à la
majoritØ qualifiØe aprŁs consultation du Parlement europØen, adopte la liste des membres Øtablie
conformØment aux propositions faites par chaque État membre. Le mandat des membres de la
Cour des comptes est renouvelable.

Ils dØsignent parmi eux, pour trois ans, le prØsident de la Cour des comptes. Le mandat de
celui-ci est renouvelable.»

18) L’article 45 C est modifiØ comme suit:

a) le paragraphe 1 est remplacØ par le texte suivant:

«1. La Cour des comptes examine les comptes de la totalitØ des recettes et dØpenses de la
CommunautØ. Elle examine Øgalement les comptes de la totalitØ des recettes et dØpenses de tout
organisme crØØ par la CommunautØ, dans la mesure oø l’acte de fondation n’exclut pas cet
examen.

La Cour des comptes fournit au Parlement europØen et au Conseil une dØclaration d’assurance
concernant la fiabilitØ des comptes ainsi que la lØgalitØ et la rØgularitØ des opØrations sous-
jacentes, qui est publiØe au Journal officiel de l’Union europØenne. Cette dØclaration peut Œtre
complØtØe par des apprØciations spØcifiques pour chaque domaine majeur de l’activitØ commu-
nautaire.»;

b) le paragraphe 4 est remplacØ par le texte suivant:

«4. La Cour des comptes Øtablit un rapport annuel aprŁs la clôture de chaque exercice. Ce
rapport est transmis aux autres institutions de la CommunautØ et publiØ au Journal officiel de
l’Union europØenne, accompagnØ des rØponses desdites institutions aux observations de la Cour des
comptes.

La Cour des comptes peut, en outre, prØsenter à tout moment ses observations, notamment sous
forme de rapports spØciaux, sur des questions particuliŁres et rendre des avis à la demande d’une
des autres institutions de la CommunautØ.

Elle adopte ses rapports annuels, rapports spØciaux ou avis à la majoritØ des membres qui la
composent. Toutefois, elle peut crØer en son sein des chambres en vue d’adopter certaines
catØgories de rapports ou d’avis dans les conditions prØvues par son rŁglement intØrieur.

Elle assiste le Parlement europØen et le Conseil dans l’exercice de leur fonction de contrôle de
l’exØcution du budget.

La Cour des comptes Øtablit son rŁglement intØrieur. Celui-ci est soumis à l’approbation du
Conseil, statuant à la majoritØ qualifiØe.»
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19) L’article 96 est modifiØ comme suit:

a) au paragraphe 1, les termes «article F.1, paragraphe 2,» sont remplacØs par les termes «article 7,
paragraphe 3,»;

b) au paragraphe 2, les termes «article F, paragraphe 1,» sont remplacØs par les termes «article 6,
paragraphe 1,» et les termes «article F.1, paragraphe 1,» sont remplacØs par les termes «article 7,
paragraphe 2,».

Article 5

Le protocole sur les statuts du SystŁme europØen de banques centrales et de la Banque centrale euro-
pØenne est modifiØ conformØment aux dispositions du prØsent article.

À l’article 10, le paragraphe suivant est ajoutØ:

«10.6. L’article 10.2 peut Œtre modifiØ par le Conseil rØuni au niveau des chefs d’État ou de
gouvernement, statuant à l’unanimitØ, soit sur recommandation de la BCE et aprŁs consultation du
Parlement europØen et de la Commission, soit sur recommandation de la Commission et aprŁs
consultation du Parlement europØen et de la BCE. Le Conseil recommande l’adoption de ces
modifications par les États membres. Ces modifications entrent en vigueur aprŁs avoir ØtØ ratifiØes
par tous les États membres conformØment à leurs rŁgles constitutionnelles respectives.

Une recommandation faite par la BCE en vertu du prØsent paragraphe requiert une dØcision
unanime du conseil des gouverneurs.»

Article 6

Le protocole sur les privilŁges et immunitØs des CommunautØs europØennes est modifiØ conformØment
aux dispositions du prØsent article.

L’article 21 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 21

Les articles 12 à 15 et l’article 18 sont applicables aux juges, aux avocats gØnØraux, au greffier et
aux rapporteurs adjoints de la Cour, ainsi qu’aux membres et au greffier du Tribunal de premiŁre
instance, sans prØjudice des dispositions de l’article 3 du protocole sur le statut de la Cour de justice
relatives à l’immunitØ de juridiction des juges et des avocats gØnØraux.»
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DEUXI¨ME PARTIE

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 7

Les protocoles sur le statut de la Cour de justice annexØs au traitØ instituant la CommunautØ europØenne
et au traitØ instituant la CommunautØ europØenne de l’Ønergie atomique sont abrogØs et remplacØs par le
protocole sur le statut de la Cour de justice annexØ par le prØsent traitØ au traitØ sur l’Union europØenne,
au traitØ instituant la CommunautØ europØenne et au traitØ instituant la CommunautØ europØenne de
l’Ønergie atomique.

Article 8

Les articles 1 à 20, 44, 45, l’article 46, deuxiŁme et troisiŁme alinØas, et les articles 47 à 49, 51, 52, 54
et 55 du protocole sur le statut de la Cour de justice de la CommunautØ europØenne du charbon et de
l’acier sont abrogØs.

Article 9

Sans prØjudice des articles du protocole sur le statut de la Cour de justice de la CommunautØ europØenne
du charbon et de l’acier qui restent en vigueur, les dispositions du protocole sur le statut de la Cour de
justice annexØ par le prØsent traitØ au traitØ sur l’Union europØenne, au traitØ instituant la CommunautØ
europØenne et au traitØ instituant la CommunautØ europØenne de l’Ønergie atomique sont d’application
lorsque la Cour de justice exerce ses compØtences en vertu des dispositions du traitØ instituant la
CommunautØ europØenne du charbon et de l’acier.

Article 10

La dØcision 88/591/CECA, CEE, Euratom du Conseil du 24 octobre 1988 instituant un Tribunal de
premiŁre instance des CommunautØs europØennes, telle que modifiØe, est abrogØe, à l’exception de son
article 3, pour autant que le Tribunal de premiŁre instance exerce, en vertu dudit article, des compØ-
tences confØrØes à la Cour de justice par le traitØ instituant la CommunautØ europØenne du charbon et
de l’acier.

Article 11

Le prØsent traitØ est conclu pour une durØe illimitØe.

Article 12

1. Le prØsent traitØ sera ratifiØ par les Hautes Parties Contractantes, conformØment à leurs rŁgles
constitutionnelles respectives. Les instruments de ratification seront dØposØs auprŁs du gouvernement de
la RØpublique italienne.

2. Le prØsent traitØ entrera en vigueur le premier jour du deuxiŁme mois suivant le dØpôt de
l’instrument de ratification de l’État signataire qui procØdera le dernier à cette formalitØ.

Article 13

Le prØsent traitØ, rØdigØ en un exemplaire unique, en langues allemande, anglaise, danoise, espagnole,
finnoise, française, grecque, irlandaise, italienne, nØerlandaise, portugaise et suØdoise, les textes Øtablis
dans chacune de ces langues faisant Øgalement foi, sera dØposØ dans les archives du gouvernement de la
RØpublique italienne, qui remettra une copie certifiØe conforme à chacun des gouvernements des autres
États signataires.
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En fe de lo cual, los plenipotenciarios abajo firmantes suscriben el presente Tratado.

Til bekræftelse heraf har undertegnede befuldmægtigede underskrevet denne traktat.

Zu Urkund dessen haben die unterzeichneten Bevollmächtigten ihre Unterschrift unter diesen Vertrag
gesetzt.

¯Øò ðßóôøóç ôøí ÆíøôÝæø, ïØ ıðïªåªæÆììÝíïØ ðºçæåîïýóØïØ ıðÝªæÆłÆí ôçí ðÆæïýóÆ óıíŁÞŒç.

In witness whereof the undersigned Plenipotentiaries have signed this Treaty.

En foi de quoi, les plØnipotentiaires soussignØs ont apposØ leurs signatures au bas du prØsent traitØ.

DÆ fhianœ sin, chuir na LÆnchumhachtaigh thíos-sínithe a lÆmh leis an gConradh seo.

In fede di che, i plenipotenziari sottoscritti hanno apposto le loro firme in calce al presente trattato.

Ten blijke waarvan de ondergetekende gevolmachtigden hun handtekening onder dit Verdrag hebben
geplaatst.

Em fØ do que, os plenipotenciÆrios abaixo assinados apuseram as suas assinaturas no presente Tratado.

Tämän vakuudeksi alla mainitut täysivaltaiset edustajat ovat allekirjoittaneet tämän sopimuksen.

Till bevis härpå har undertecknade befullmäktigade undertecknat detta fördrag.

Hecho en Niza, el veintisØis de febrero de dos mil uno.

Udfærdiget i Nice, den seksogtyvende februar to tusind og et.

Geschehen zu Nizza am sechsundzwanzigsten Februar zweitausendeins.

‚ªØíå óôç ˝ßŒÆØÆ, óôØò åßŒïóØ ÝîØ ÖåâæïıÆæßïı ôïı Ýôïıò äýï ÷ØºØÜäåò ÝíÆ.

Done at Nice this twenty-sixth day of February in the year two thousand and one.

Fait à Nice, le vingt-six fØvrier de l’an deux mil un.

Arna dhØanamh in Nice ar an sØœ lÆ is fiche d’Fheabhra sa bhliain dhÆ mhíle is a haon.

Fatto a Nizza, addì ventisei febbraio duemilauno.

Gedaan te Nice, de zesentwintigste februari tweeduizend en een.

Feito em Nice, em vinte e seis de Fevereiro de dois mil e um.

Tehty Nizzassa kahdentenakymmenentenäkuudentena helmikuuta 2001.

Utfärdat i Nice den tjugosjätte februari år tjugohundraett.
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Pour Sa MajestØ le Roi des Belges
Voor Zijne Majesteit de Koning der Belgen
Für Seine Majestät den König der Belgier

Cette signature engage Øgalement la CommunautØ française, la CommunautØ flamande, la CommunautØ
germanophone, la RØgion wallonne, la RØgion flamande et la RØgion de Bruxelles-Capitale.

Deze handtekening verbindt eveneens de Vlaamse Gemeenschap, de Franse Gemeenschap, de Duitstalige
Gemeenschap, het Vlaamse Gewest, het Waalse Gewest en het Brussels Hoofdstedelijk Gewest.

Diese Unterschrift bindet zugleich die Deutschsprachige Gemeinschaft, die Flämische Gemeinschaft, die
Französische Gemeinschaft, die Wallonische Region, die Flämische Region und die Region Brüssel-Hauptstadt.

For Hendes Majestæt Danmarks Dronning

Für den Präsidenten der Bundesrepublik Deutschland

ˆØÆ ôïí —æüåäæï ôçò ¯ººçíØŒÞò ˜çìïŒæÆôßÆò
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Por Su Majestad el Rey de Espaæa

Pour le PrØsident de la RØpublique française

Thar ceann UachtarÆn na hÉireann
For the President of Ireland

Per il Presidente della Repubblica italiana
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Pour Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg

Voor Hare Majesteit de Koningin der Nederlanden

Für den Bundespräsidenten der Republik Österreich

Pelo Presidente da Repœblica Portuguesa
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Suomen Tasavallan Presidentin puolesta
För Republiken Finlands President

För Hans Majestät Konungen av Sverige

For Her Majesty the Queen of the United Kingdom
of Great Britain and Northern Ireland
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PROTOCOLES

A. PROTOCOLE ANNEXÉ AU TRAITÉ SUR L’UNION EUROPÉENNE ET AUX TRAITÉS
INSTITUANT LES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES

Protocole sur l’Ølargissement de l’Union europØenne

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES

ONT ADOPTÉ les dispositions ci-aprŁs, qui sont annexØes au traitØ sur l’Union europØenne et aux
traitØs instituant les CommunautØs europØennes:

Article 1er

Abrogation du protocole sur les institutions

Le protocole sur les institutions dans la perspective de l’Ølargissement de l’Union europØenne, annexØ au
traitØ sur l’Union europØenne et aux traitØs instituant les CommunautØs europØennes, est abrogØ.

Article 2

Dispositions concernant le Parlement europØen

1. À la date du 1er janvier 2004, et avec effet à partir du dØbut de la lØgislature 2004-2009, à
l’article 190, paragraphe 2, du traitØ instituant la CommunautØ europØenne et à l’article 108, paragraphe
2, du traitØ instituant la CommunautØ europØenne de l’Ønergie atomique, le premier alinØa est remplacØ
par le texte suivant:

«Le nombre des reprØsentants Ølus dans chaque État membre est fixØ comme suit:

Belgique 22
Danemark 13
Allemagne 99
GrŁce 22
Espagne 50
France 72
Irlande 12
Italie 72
Luxembourg 6
Pays-Bas 25
Autriche 17
Portugal 22
Finlande 13
SuŁde 18
Royaume-Uni 72»

2. Sous rØserve du paragraphe 3, le nombre total des reprØsentants au Parlement europØen pour la
lØgislature 2004-2009 est Øgal au nombre des reprØsentants figurant à l’article 190, paragraphe 2, du
traitØ instituant la CommunautØ europØenne et à l’article 108, paragraphe 2, du traitØ instituant la
CommunautØ europØenne de l’Ønergie atomique, auquel s’ajoute le nombre des reprØsentants des
nouveaux États membres dØcoulant des traitØs d’adhØsion signØs au plus tard le 1er janvier 2004.
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3. Dans le cas oø le nombre total des membres visØ au paragraphe 2 est infØrieur à sept cent
trente-deux, une correction au prorata est appliquØe au nombre de reprØsentants à Ølire dans chaque
État membre de sorte que le nombre total soit le plus proche possible de sept cent trente-deux, sans que
cette correction conduise à un nombre de reprØsentants à Ølire dans chaque État membre qui soit
supØrieur à celui prØvu à l’article 190, paragraphe 2, du traitØ instituant la CommunautØ europØenne
et à l’article 108, paragraphe 2, du traitØ instituant la CommunautØ europØenne de l’Ønergie atomique
pour la lØgislature 1999-2004.

Le Conseil prend une dØcision à cet effet.

4. Par dØrogation à l’article 189, deuxiŁme alinØa, du traitØ instituant la CommunautØ europØenne et à
l’article 107, deuxiŁme alinØa, du traitØ instituant la CommunautØ europØenne de l’Ønergie atomique, en
cas d’entrØe en vigueur de traitØs d’adhØsion aprŁs l’adoption de la dØcision du Conseil prØvue au
paragraphe 3, deuxiŁme alinØa, du prØsent article, le nombre des membres du Parlement europØen
peut, de maniŁre temporaire, dØpasser sept cent trente-deux pendant la pØriode d’application de cette
dØcision. La mŒme correction que celle visØe au paragraphe 3, premier alinØa, du prØsent article sera
appliquØe au nombre des reprØsentants à Ølire dans les États membres en cause.

Article 3

Dispositions concernant la pondØration des voix au Conseil

1. À la date du 1er janvier 2005:

a) à l’article 205 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne et à l’article 118 du traitØ instituant la
CommunautØ europØenne de l’Ønergie atomique:

i) le paragraphe 2 est remplacØ par le texte suivant:

«2. Pour les dØlibØrations du Conseil qui requiŁrent une majoritØ qualifiØe, les voix des membres
sont affectØes de la pondØration suivante:

Belgique 12
Danemark 7
Allemagne 29
GrŁce 12
Espagne 27
France 29
Irlande 7
Italie 29
Luxembourg 4
Pays-Bas 13
Autriche 10
Portugal 12
Finlande 7
SuŁde 10
Royaume-Uni 29

Les dØlibØrations sont acquises si elles ont recueilli au moins cent soixante-neuf voix exprimant le
vote favorable de la majoritØ des membres, lorsque, en vertu du prØsent traitØ, elles doivent Œtre
prises sur proposition de la Commission.
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Dans les autres cas, les dØlibØrations sont acquises si elles ont recueilli au moins cent soixante-neuf
voix exprimant le vote favorable d’au moins deux tiers des membres.»

ii) le paragraphe 4 suivant est ajoutØ:

«4. Un membre du Conseil peut demander que, lors de la prise d’une dØcision par le Conseil à
la majoritØ qualifiØe, il soit vØrifiØ que les États membres constituant cette majoritØ qualifiØe
reprØsentent au moins 62 % de la population totale de l’Union. S’il s’avŁre que cette condition
n’est pas remplie, la dØcision en cause n’est pas adoptØe.»

b) à l’article 23, paragraphe 2, du traitØ sur l’Union europØenne, le troisiŁme alinØa est remplacØ par le
texte suivant:

«Les voix des membres du Conseil sont affectØes de la pondØration prØvue à l’article 205, paragraphe
2, du traitØ instituant la CommunautØ europØenne. Pour Œtre adoptØes, les dØcisions doivent recueillir
au moins cent soixante-neuf voix, exprimant le vote favorable d’au moins deux tiers des membres. Un
membre du Conseil peut demander que, lors de la prise d’une dØcision par le Conseil à la majoritØ
qualifiØe, il soit vØrifiØ que les États membres constituant cette majoritØ qualifiØe reprØsentent au
moins 62 % de la population totale de l’Union. S’il s’avŁre que cette condition n’est pas remplie, la
dØcision en cause n’est pas adoptØe.»

c) à l’article 34 du traitØ sur l’Union europØenne, le paragraphe 3 est remplacØ par le texte suivant:

«3. Pour les dØlibØrations du Conseil qui requiŁrent une majoritØ qualifiØe, les voix des membres
sont affectØes de la pondØration prØvue à l’article 205, paragraphe 2, du traitØ instituant la Commu-
nautØ europØenne; les dØlibØrations sont acquises si elles ont recueilli au moins cent soixante-neuf
voix, exprimant le vote favorable d’au moins deux tiers des membres. Un membre du Conseil peut
demander que, lors de la prise d’une dØcision par le Conseil à la majoritØ qualifiØe, il soit vØrifiØ que
les États membres constituant cette majoritØ qualifiØe reprØsentent au moins 62 % de la population
totale de l’Union. S’il s’avŁre que cette condition n’est pas remplie, la dØcision en cause n’est pas
adoptØe.»

2. Au moment de chaque adhØsion, le seuil visØ à l’article 205, paragraphe 2, deuxiŁme alinØa, du
traitØ instituant la CommunautØ europØenne et à l’article 118, paragraphe 2, deuxiŁme alinØa, du traitØ
instituant la CommunautØ europØenne de l’Ønergie atomique est calculØ de sorte que le seuil de la
majoritØ qualifiØe exprimØe en voix ne dØpasse pas celui rØsultant du tableau figurant dans la dØclaration
relative à l’Ølargissement de l’Union europØenne, inscrite dans l’acte final de la ConfØrence qui a arrŒtØ le
traitØ de Nice.

Article 4

Dispositions concernant la Commission

1. À la date du 1er janvier 2005 et avec effet à partir de l’entrØe en fonction de la premiŁre
Commission postØrieure à cette date, le paragraphe 1 de l’article 213 du traitØ instituant la CommunautØ
europØenne et de l’article 126 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne de l’Ønergie atomique est
remplacØ par le texte suivant:

«1. Les membres de la Commission sont choisis en raison de leur compØtence gØnØrale et offrent
toutes garanties d’indØpendance.

La Commission comprend un national de chaque État membre.

Le nombre des membres de la Commission peut Œtre modifiØ par le Conseil, statuant à l’unanimitØ.»
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2. Lorsque l’Union compte 27 États membres, le paragraphe 1 de l’article 213 du traitØ instituant la
CommunautØ europØenne et de l’article 126 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne de l’Ønergie
atomique est remplacØ par le texte suivant:

«1. Les membres de la Commission sont choisis en raison de leur compØtence gØnØrale et offrent
toutes garanties d’indØpendance.

Le nombre des membres de la Commission est infØrieur au nombre d’États membres. Les membres
de la Commission sont choisis sur la base d’une rotation Øgalitaire dont les modalitØs sont arrŒtØes
par le Conseil, statuant à l’unanimitØ.

Le nombre des membres de la Commission est fixØ par le Conseil, statuant à l’unanimitØ.»

Cette modification est applicable à partir de la date d’entrØe en fonction de la premiŁre Commission
postØrieure à la date d’adhØsion du vingt-septiŁme État membre de l’Union.

3. Le Conseil, statuant à l’unanimitØ aprŁs la signature du traitØ d’adhØsion du vingt-septiŁme État
membre de l’Union, arrŒte:

� le nombre des membres de la Commission;

� les modalitØs de la rotation Øgalitaire contenant l’ensemble des critŁres et des rŁgles nØcessaires à la
fixation automatique de la composition des collŁges successifs, sur la base des principes suivants:

a) les États membres sont traitØs sur un strict pied d’ØgalitØ en ce qui concerne la dØtermination de
l’ordre de passage et du temps de prØsence de leurs nationaux au sein de la Commission; en
consØquence, l’Øcart entre le nombre total des mandats dØtenus par des nationaux de deux États
membres donnØs ne peut jamais Œtre supØrieur à un;

b) sous rØserve du point a), chacun des collŁges successifs est constituØ de maniŁre à reflØter d’une
maniŁre satisfaisante l’Øventail dØmographique et gØographique de l’ensemble des États membres
de l’Union.

4. Tout État qui adhŁre à l’Union a le droit d’avoir, au moment de son adhØsion, un national comme
membre de la Commission jusqu’à ce que le paragraphe 2 s’applique.
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B. PROTOCOLE ANNEXÉ AU TRAITÉ SUR L’UNION EUROPÉENNE, AU TRAITÉ
INSTITUANT LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE ET AU TRAITÉ INSTITUANT LA

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE

Protocole sur le statut de la Cour de justice

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES,

DÉSIRANT fixer le statut de la Cour de justice prØvu à l’article 245 du traitØ instituant la CommunautØ
europØenne et à l’article 160 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne de l’Ønergie atomique,

SONT CONVENUES des dispositions ci-aprŁs, qui sont annexØes au traitØ sur l’Union europØenne,
au traitØ instituant la CommunautØ europØenne et au traitØ instituant la CommunautØ europØenne
de l’Ønergie atomique:

Article premier

La Cour de justice est constituØe et exerce ses fonctions conformØment aux dispositions du traitØ sur
l’Union europØenne (traitØ UE), du traitØ instituant la CommunautØ europØenne (traitØ CE), du traitØ
instituant la CommunautØ europØenne de l’Ønergie atomique (traitØ CEEA) et du prØsent statut.

TITRE I

STATUT DES JUGES ET DES AVOCATS GÉNÉRAUX

Article 2

Tout juge doit, avant d’entrer en fonction, en sØance publique, prŒter serment d’exercer ses fonctions en
pleine impartialitØ et en toute conscience et de ne rien divulguer du secret des dØlibØrations.

Article 3

Les juges jouissent de l’immunitØ de juridiction. En ce qui concerne les actes accomplis par eux, y
compris leurs paroles et Øcrits, en leur qualitØ officielle, ils continuent à bØnØficier de l’immunitØ aprŁs la
cessation de leurs fonctions.

La Cour, siØgeant en assemblØe plØniŁre, peut lever l’immunitØ.

Au cas oø, l’immunitØ ayant ØtØ levØe, une action pØnale est engagØe contre un juge, celui-ci n’est
justiciable, dans chacun des États membres, que de l’instance compØtente pour juger les magistrats
appartenant à la plus haute juridiction nationale.

Les articles 12 à 15 et l’article 18 du protocole sur les privilŁges et immunitØs des CommunautØs
europØennes sont applicables aux juges, aux avocats gØnØraux, au greffier et aux rapporteurs adjoints
de la Cour, sans prØjudice des dispositions relatives à l’immunitØ de juridiction des juges qui figurent aux
alinØas prØcØdents.
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Article 4

Les juges ne peuvent exercer aucune fonction politique ou administrative.

Ils ne peuvent, sauf dØrogation accordØe à titre exceptionnel par le Conseil, exercer aucune activitØ
professionnelle, rØmunØrØe ou non.

Ils prennent, lors de leur installation, l’engagement solennel de respecter, pendant la durØe de leurs
fonctions et aprŁs la cessation de celles-ci, les obligations dØcoulant de leur charge, notamment les
devoirs d’honnŒtetØ et de dØlicatesse quant à l’acceptation, aprŁs cette cessation, de certaines fonctions
ou de certains avantages.

En cas de doute, la Cour dØcide.

Article 5

En dehors des renouvellements rØguliers et des dØcŁs, les fonctions de juge prennent fin individuellement
par dØmission.

En cas de dØmission d’un juge, la lettre de dØmission est adressØe au prØsident de la Cour pour Œtre
transmise au prØsident du Conseil. Cette derniŁre notification emporte vacance de siŁge.

Sauf les cas oø l’article 6 reçoit application, tout juge continue à siØger jusqu’à l’entrØe en fonction de
son successeur.

Article 6

Les juges ne peuvent Œtre relevØs de leurs fonctions ni dØclarØs dØchus de leur droit à pension ou d’autres
avantages en tenant lieu que si, au jugement unanime des juges et des avocats gØnØraux de la Cour, ils
ont cessØ de rØpondre aux conditions requises ou de satisfaire aux obligations dØcoulant de leur charge.
L’intØressØ ne participe pas à ces dØlibØrations.

Le greffier porte la dØcision de la Cour à la connaissance des prØsidents du Parlement europØen et de la
Commission et la notifie au prØsident du Conseil.

En cas de dØcision relevant un juge de ses fonctions, cette derniŁre notification emporte vacance de
siŁge.

Article 7

Les juges dont les fonctions prennent fin avant l’expiration de leur mandat sont remplacØs pour la durØe
du mandat restant à courir.

Article 8

Les dispositions des articles 2 à 7 sont applicables aux avocats gØnØraux.
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TITRE II

ORGANISATION

Article 9

Le renouvellement partiel des juges, qui a lieu tous les trois ans, porte alternativement sur huit et sept
juges.

Le renouvellement partiel des avocats gØnØraux, qui a lieu tous les trois ans, porte chaque fois sur quatre
avocats gØnØraux.

Article 10

Le greffier prŒte serment devant la Cour d’exercer ses fonctions en pleine impartialitØ et en toute
conscience et de ne rien divulguer du secret des dØlibØrations.

Article 11

La Cour organise la supplØance du greffier pour le cas d’empŒchement de celui-ci.

Article 12

Des fonctionnaires et autres agents sont attachØs à la Cour pour permettre d’en assurer le fonctionne-
ment. Ils relŁvent du greffier sous l’autoritØ du prØsident.

Article 13

Sur proposition de la Cour, le Conseil, statuant à l’unanimitØ, peut prØvoir la nomination de rapporteurs
adjoints et en fixer le statut. Les rapporteurs adjoints peuvent Œtre appelØs, dans les conditions qui seront
dØterminØes par le rŁglement de procØdure, à participer à l’instruction des affaires dont la Cour est saisie
et à collaborer avec le juge rapporteur.

Les rapporteurs adjoints, choisis parmi des personnes offrant toutes garanties d’indØpendance et rØunis-
sant les titres juridiques nØcessaires, sont nommØs par le Conseil. Ils prŒtent serment devant la Cour
d’exercer leurs fonctions en pleine impartialitØ et en toute conscience et de ne rien divulguer du secret
des dØlibØrations.

Article 14

Les juges, les avocats gØnØraux et le greffier sont tenus de rØsider au siŁge de la Cour.

Article 15

La Cour demeure en fonction d’une maniŁre permanente. La durØe des vacances judiciaires est fixØe par
la Cour, compte tenu des nØcessitØs du service.

Article 16

La Cour constitue en son sein des chambres de trois et de cinq juges. Les juges Ølisent parmi eux les
prØsidents des chambres. Les prØsidents des chambres à cinq juges sont Ølus pour trois ans. Leur mandat
est renouvelable une fois.
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La grande chambre comprend onze juges. Elle est prØsidØe par le prØsident de la Cour. Font aussi partie
de la grande chambre, les prØsidents des chambres à cinq juges et d’autres juges dØsignØs dans les
conditions prØvues par le rŁglement de procØdure.

La Cour siŁge en grande chambre lorsqu’un État membre ou une institution des CommunautØs qui est
partie à l’instance le demande.

La Cour siŁge en assemblØe plØniŁre lorsqu’elle est saisie en application de l’article 195, paragraphe 2, de
l’article 213, paragraphe 2, de l’article 216 ou de l’article 247, paragraphe 7, du traitØ CE ou de l’ar-
ticle 107 D, paragraphe 2, de l’article 126, paragraphe 2, de l’article 129 ou de l’article 160 B, para-
graphe 7, du traitØ CEEA.

En outre, lorsqu’elle estime qu’une affaire dont elle est saisie revŒt une importance exceptionnelle, la
Cour peut dØcider, l’avocat gØnØral entendu, de renvoyer l’affaire devant l’assemblØe plØniŁre.

Article 17

La Cour ne peut valablement dØlibØrer qu’en nombre impair.

Les dØlibØrations des chambres composØes de trois ou de cinq juges ne sont valables que si elles sont
prises par trois juges.

Les dØlibØrations de la grande chambre ne sont valables que si neuf juges sont prØsents.

Les dØlibØrations de la Cour siØgeant en assemblØe plØniŁre ne sont valables que si onze juges sont
prØsents.

En cas d’empŒchement de l’un des juges composant une chambre, il peut Œtre fait appel à un juge faisant
partie d’une autre chambre dans les conditions dØterminØes par le rŁglement de procØdure.

Article 18

Les juges et les avocats gØnØraux ne peuvent participer au rŁglement d’aucune affaire dans laquelle ils
sont antØrieurement intervenus comme agent, conseil ou avocat de l’une des parties, ou sur laquelle ils
ont ØtØ appelØs à se prononcer comme membre d’un tribunal, d’une commission d’enquŒte ou à tout
autre titre.

Si, pour une raison spØciale, un juge ou un avocat gØnØral estime ne pas pouvoir participer au jugement
ou à l’examen d’une affaire dØterminØe, il en fait part au prØsident. Au cas oø le prØsident estime qu’un
juge ou un avocat gØnØral ne doit pas, pour une raison spØciale, siØger ou conclure dans une affaire
dØterminØe, il en avertit l’intØressØ.

En cas de difficultØ sur l’application du prØsent article, la Cour statue.

Une partie ne peut invoquer soit la nationalitØ d’un juge, soit l’absence, au sein de la Cour ou d’une de
ses chambres, d’un juge de sa nationalitØ pour demander la modification de la composition de la Cour
ou d’une de ses chambres.
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TITRE III

PROCÉDURE

Article 19

Les États membres ainsi que les institutions des CommunautØs sont reprØsentØs devant la Cour par un
agent nommØ pour chaque affaire; l’agent peut Œtre assistØ d’un conseil ou d’un avocat.

Les États parties à l’accord sur l’Espace Øconomique europØen, autres que les États membres, ainsi que
l’AutoritØ de surveillance AELE visØe par ledit accord, sont reprØsentØs de la mŒme maniŁre.

Les autres parties doivent Œtre reprØsentØes par un avocat.

Seul un avocat habilitØ à exercer devant une juridiction d’un État membre ou d’un autre État partie à
l’accord sur l’Espace Øconomique europØen peut reprØsenter ou assister une partie devant la Cour.

Les agents, conseils et avocats comparaissant devant la Cour jouissent des droits et garanties nØcessaires
à l’exercice indØpendant de leurs fonctions, dans les conditions qui seront dØterminØes par le rŁglement
de procØdure.

La Cour jouit à l’Øgard des conseils et avocats qui se prØsentent devant elle des pouvoirs normalement
reconnus en la matiŁre aux cours et tribunaux, dans les conditions qui seront dØterminØes par le mŒme
rŁglement.

Les professeurs ressortissants des États membres dont la lØgislation leur reconnaît un droit de plaider
jouissent devant la Cour des droits reconnus aux avocats par le prØsent article.

Article 20

La procØdure devant la Cour comporte deux phases: l’une Øcrite, l’autre orale.

La procØdure Øcrite comprend la communication aux parties, ainsi qu’aux institutions des CommunautØs
dont les dØcisions sont en cause, des requŒtes, mØmoires, dØfenses et observations et, Øventuellement, des
rØpliques, ainsi que de toutes piŁces et documents à l’appui ou de leurs copies certifiØes conformes.

Les communications sont faites par les soins du greffier dans l’ordre et les dØlais dØterminØs par le
rŁglement de procØdure.

La procØdure orale comprend la lecture du rapport prØsentØ par un juge rapporteur, l’audition par la
Cour des agents, conseils et avocats et des conclusions de l’avocat gØnØral, ainsi que, s’il y a lieu,
l’audition des tØmoins et experts.

Lorsqu’elle estime que l’affaire ne soulŁve aucune question de droit nouvelle, la Cour peut dØcider,
l’avocat gØnØral entendu, que l’affaire sera jugØe sans conclusions de l’avocat gØnØral.
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Article 21

La Cour est saisie par une requŒte adressØe au greffier. La requŒte doit contenir l’indication du nom et du
domicile du requØrant et de la qualitØ du signataire, l’indication de la partie ou des parties contre
lesquelles la requŒte est formØe, l’objet du litige, les conclusions et un exposØ sommaire des moyens
invoquØs.

Elle doit Œtre accompagnØe, s’il y a lieu, de l’acte dont l’annulation est demandØe ou, dans l’hypothŁse
visØe à l’article 232 du traitØ CE et à l’article 148 du traitØ CEEA, d’une piŁce justifiant de la date de
l’invitation prØvue à ces articles. Si ces piŁces n’ont pas ØtØ jointes à la requŒte, le greffier invite
l’intØressØ à en effectuer la production dans un dØlai raisonnable, sans qu’aucune forclusion puisse
Œtre opposØe au cas oø la rØgularisation interviendrait aprŁs l’expiration du dØlai de recours.

Article 22

Dans les cas visØs à l’article 18 du traitØ CEEA, la Cour est saisie par un recours adressØ au greffier. Le
recours doit contenir l’indication du nom et du domicile du requØrant et de la qualitØ du signataire,
l’indication de la dØcision contre laquelle le recours est formØ, l’indication des parties adverses, l’objet du
litige, les conclusions et un exposØ sommaire des moyens invoquØs.

Le recours doit Œtre accompagnØ d’une copie conforme de la dØcision du comitØ d’arbitrage attaquØe.

Si la Cour rejette le recours, la dØcision du comitØ d’arbitrage devient dØfinitive.

Si la Cour annule la dØcision du comitØ d’arbitrage, la procØdure peut Œtre reprise, s’il y a lieu, à la
diligence d’une des parties au procŁs, devant le comitØ d’arbitrage. Celui-ci doit se conformer aux points
de droit arrŒtØs par la Cour.

Article 23

Dans les cas visØs à l’article 35, paragraphe 1, du traitØ UE, à l’article 234 du traitØ CE et à l’article 150
du traitØ CEEA, la dØcision de la juridiction nationale qui suspend la procØdure et saisit la Cour est
notifiØe à celle-ci à la diligence de cette juridiction nationale. Cette dØcision est ensuite notifiØe par les
soins du greffier de la Cour aux parties en cause, aux États membres et à la Commission, ainsi qu’au
Conseil ou à la Banque centrale europØenne, si l’acte dont la validitØ ou l’interprØtation est contestØe
Ømane de ceux-ci, et au Parlement europØen et au Conseil, si l’acte dont la validitØ ou l’interprØtation est
contestØe a ØtØ adoptØ conjointement par ces deux institutions.

Dans un dØlai de deux mois à compter de cette derniŁre notification, les parties, les États membres, la
Commission et, le cas ØchØant, le Parlement europØen, le Conseil et la Banque centrale europØenne ont le
droit de dØposer devant la Cour des mØmoires ou des observations Øcrites.

Dans les cas visØs à l’article 234 du traitØ CE, la dØcision de la juridiction nationale est, en outre, notifiØe
par les soins du greffier de la Cour aux États parties à l’accord sur l’Espace Øconomique europØen, autres
que les États membres, ainsi qu’à l’AutoritØ de surveillance AELE visØe par ledit accord qui, dans un dØlai
de deux mois à compter de la notification, et lorsque l’un des domaines d’application de l’accord est
concernØ, peuvent dØposer devant la Cour des mØmoires ou des observations Øcrites.
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Article 24

La Cour peut demander aux parties de produire tous documents et de fournir toutes informations qu’elle
estime dØsirables. En cas de refus, elle en prend acte.

La Cour peut Øgalement demander aux États membres et aux institutions qui ne sont pas parties au
procŁs tous renseignements qu’elle estime nØcessaires aux fins du procŁs.

Article 25

À tout moment, la Cour peut confier une expertise à toute personne, corps, bureau, commission ou
organe de son choix.

Article 26

Des tØmoins peuvent Œtre entendus dans les conditions qui seront dØterminØes par le rŁglement de
procØdure.

Article 27

La Cour jouit à l’Øgard des tØmoins dØfaillants des pouvoirs gØnØralement reconnus en la matiŁre aux
cours et tribunaux et peut infliger des sanctions pØcuniaires, dans les conditions qui seront dØterminØes
par le rŁglement de procØdure.

Article 28

Les tØmoins et experts peuvent Œtre entendus sous la foi du serment selon la formule dØterminØe par le
rŁglement de procØdure ou suivant les modalitØs prØvues par la lØgislation nationale du tØmoin ou de
l’expert.

Article 29

La Cour peut ordonner qu’un tØmoin ou un expert soit entendu par l’autoritØ judiciaire de son domicile.

Cette ordonnance est adressØe aux fins d’exØcution à l’autoritØ judiciaire compØtente dans les conditions
fixØes par le rŁglement de procØdure. Les piŁces rØsultant de l’exØcution de la commission rogatoire sont
renvoyØes à la Cour dans les mŒmes conditions.

La Cour assume les frais, sous rØserve de les mettre, le cas ØchØant, à la charge des parties.

Article 30

Chaque État membre regarde toute violation des serments des tØmoins et des experts comme le dØlit
correspondant commis devant un tribunal national statuant en matiŁre civile. Sur dØnonciation de la
Cour, il poursuit les auteurs de ce dØlit devant la juridiction nationale compØtente.
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Article 31

L’audience est publique, à moins qu’il n’en soit dØcidØ autrement par la Cour, d’office ou sur demande
des parties, pour des motifs graves.

Article 32

Au cours des dØbats, la Cour peut interroger les experts, les tØmoins ainsi que les parties elles-mŒmes.
Toutefois, ces derniŁres ne peuvent plaider que par l’organe de leur reprØsentant.

Article 33

Il est tenu de chaque audience un procŁs-verbal signØ par le prØsident et le greffier.

Article 34

Le rôle des audiences est arrŒtØ par le prØsident.

Article 35

Les dØlibØrations de la Cour sont et restent secrŁtes.

Article 36

Les arrŒts sont motivØs. Ils mentionnent les noms des juges qui ont dØlibØrØ.

Article 37

Les arrŒts sont signØs par le prØsident et le greffier. Ils sont lus en sØance publique.

Article 38

La Cour statue sur les dØpens.

Article 39

Le prØsident de la Cour peut statuer selon une procØdure sommaire dØrogeant, en tant que de besoin, à
certaines des rŁgles contenues dans le prØsent statut et qui sera fixØe par le rŁglement de procØdure, sur
des conclusions tendant soit à l’obtention du sursis prØvu à l’article 242 du traitØ CE et à l’article 157 du
traitØ CEEA, soit à l’application de mesures provisoires en vertu de l’article 243 du traitØ CE ou de
l’article 158 du traitØ CEEA, soit à la suspension de l’exØcution forcØe conformØment à l’article 256,
quatriŁme alinØa, du traitØ CE ou à l’article 164, troisiŁme alinØa, du traitØ CEEA.

En cas d’empŒchement du prØsident, celui-ci sera remplacØ par un autre juge dans les conditions
dØterminØes par le rŁglement de procØdure.

L’ordonnance rendue par le prØsident ou son remplaçant n’a qu’un caractŁre provisoire et ne prØjuge en
rien la dØcision de la Cour statuant au principal.
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Article 40

Les États membres et les institutions des CommunautØs peuvent intervenir aux litiges soumis à la Cour.

Le mŒme droit appartient à toute autre personne justifiant d’un intØrŒt à la solution d’un litige soumis à
la Cour, à l’exclusion des litiges entre États membres, entre institutions des CommunautØs ou entre États
membres, d’une part, et institutions des CommunautØs, d’autre part.

Sans prØjudice du deuxiŁme alinØa, les États parties à l’accord sur l’Espace Øconomique europØen, autres
que les États membres, ainsi que l’AutoritØ de surveillance AELE visØe par ledit accord, peuvent inter-
venir aux litiges soumis à la Cour lorsque ceux-ci concernent un des domaines d’application de cet
accord.

Les conclusions de la requŒte en intervention ne peuvent avoir d’autre objet que le soutien des conclu-
sions de l’une des parties.

Article 41

Lorsque la partie dØfenderesse, rØguliŁrement mise en cause, s’abstient de dØposer des conclusions Øcrites,
l’arrŒt est rendu par dØfaut à son Øgard. L’arrŒt est susceptible d’opposition dans le dØlai d’un mois à
compter de sa notification. Sauf dØcision contraire de la Cour, l’opposition ne suspend pas l’exØcution de
l’arrŒt rendu par dØfaut.

Article 42

Les États membres, les institutions des CommunautØs et toutes autres personnes physiques ou morales
peuvent, dans les cas et dans les conditions qui seront dØterminØs par le rŁglement de procØdure, former
tierce opposition contre les arrŒts rendus sans qu’ils aient ØtØ appelØs, si ces arrŒts prØjudicient à leurs
droits.

Article 43

En cas de difficultØ sur le sens et la portØe d’un arrŒt, il appartient à la Cour de l’interprØter, à la
demande d’une partie ou d’une institution des CommunautØs justifiant d’un intØrŒt à cette fin.

Article 44

La rØvision de l’arrŒt ne peut Œtre demandØe à la Cour qu’en raison de la dØcouverte d’un fait de nature à
exercer une influence dØcisive et qui, avant le prononcØ de l’arrŒt, Øtait inconnu de la Cour et de la
partie qui demande la rØvision.

La procØdure de rØvision s’ouvre par un arrŒt de la Cour constatant expressØment l’existence d’un fait
nouveau, lui reconnaissant les caractŁres qui donnent ouverture à la rØvision et dØclarant de ce chef la
demande recevable.

Aucune demande de rØvision ne pourra Œtre formØe aprŁs l’expiration d’un dØlai de dix ans à dater de
l’arrŒt.
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Article 45

Des dØlais de distance seront Øtablis par le rŁglement de procØdure.

Aucune dØchØance tirØe de l’expiration des dØlais ne peut Œtre opposØe lorsque l’intØressØ Øtablit l’exis-
tence d’un cas fortuit ou de force majeure.

Article 46

Les actions contre les CommunautØs en matiŁre de responsabilitØ non contractuelle se prescrivent par
cinq ans à compter de la survenance du fait qui y donne lieu. La prescription est interrompue soit par la
requŒte formØe devant la Cour, soit par la demande prØalable que la victime peut adresser à l’institution
compØtente des CommunautØs. Dans ce dernier cas, la requŒte doit Œtre formØe dans le dØlai de deux
mois prØvu à l’article 230 du traitØ CE et à l’article 146 du traitØ CEEA; les dispositions de l’article 232,
deuxiŁme alinØa, du traitØ CE et de l’article 148, deuxiŁme alinØa, du traitØ CEEA, respectivement, sont,
le cas ØchØant, applicables.

TITRE IV

LE TRIBUNAL DE PREMI¨RE INSTANCE DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES

Article 47

Les articles 2 à 8, les articles 14 et 15, l’article 17, premier, deuxiŁme, quatriŁme et cinquiŁme alinØas, et
l’article 18 s’appliquent au Tribunal et à ses membres. Le serment visØ à l’article 2 est prŒtØ devant la
Cour et les dØcisions visØes aux articles 3, 4 et 6 sont prises par celle-ci aprŁs consultation du Tribunal.

L’article 3, quatriŁme alinØa, les articles 10, 11 et 14 s’appliquent, mutatis mutandis, au greffier du
Tribunal.

Article 48

Le Tribunal est formØ de quinze juges.

Article 49

Les membres du Tribunal peuvent Œtre appelØs à exercer les fonctions d’avocat gØnØral.

L’avocat gØnØral a pour rôle de prØsenter publiquement, en toute impartialitØ et en toute indØpendance,
des conclusions motivØes sur certaines affaires soumises au Tribunal, en vue d’assister celui-ci dans
l’accomplissement de sa mission.

Les critŁres de sØlection des affaires, ainsi que les modalitØs de dØsignation des avocats gØnØraux, sont
fixØs dans le rŁglement de procØdure du Tribunal.

Un membre du Tribunal appelØ à exercer la fonction d’avocat gØnØral dans une affaire ne peut pas
prendre part au jugement de cette affaire.
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Article 50

Le Tribunal siŁge en chambres, composØes de trois ou de cinq juges. Les juges Ølisent parmi eux les
prØsidents des chambres. Les prØsidents des chambres à cinq juges sont Ølus pour trois ans. Leur mandat
est renouvelable une fois.

Le rŁglement de procØdure dØtermine la composition des chambres et l’attribution des affaires à ces
derniŁres. Dans certains cas, dØterminØs par le rŁglement de procØdure, le Tribunal peut siØger en
formation plØniŁre ou à juge unique.

Le rŁglement de procØdure peut Øgalement prØvoir que le Tribunal siŁge en grande chambre dans les cas
et les conditions qu’il prØcise.

Article 51

Par dØrogation à la rŁgle ØnoncØe à l’article 225, paragraphe 1, du traitØ CE et à l’article 140 A,
paragraphe 1, du traitØ CEEA, les recours formØs par les États membres, par les institutions des
CommunautØs et par la Banque centrale europØenne sont de la compØtence de la Cour.

Article 52

Le prØsident de la Cour et le prØsident du Tribunal fixent d’un commun accord les modalitØs selon
lesquelles des fonctionnaires et autres agents attachØs à la Cour prŒtent leur service au Tribunal pour
permettre d’en assurer le fonctionnement. Certains fonctionnaires ou autres agents relŁvent du greffier
du Tribunal sous l’autoritØ du prØsident du Tribunal.

Article 53

La procØdure devant le Tribunal est rØgie par le titre III.

La procØdure devant le Tribunal est prØcisØe et complØtØe, en tant que de besoin, par son rŁglement de
procØdure. Le rŁglement de procØdure peut dØroger à l’article 40, quatriŁme alinØa, et à l’article 41 pour
tenir compte des spØcificitØs du contentieux relevant du domaine de la propriØtØ intellectuelle.

Par dØrogation à l’article 20, quatriŁme alinØa, l’avocat gØnØral peut prØsenter ses conclusions motivØes
par Øcrit.

Article 54

Lorsqu’une requŒte ou un autre acte de procØdure adressØ au Tribunal est dØposØ par erreur auprŁs du
greffier de la Cour, il est immØdiatement transmis par celui-ci au greffier du Tribunal; de mŒme,
lorsqu’une requŒte ou un autre acte de procØdure adressØ à la Cour est dØposØ par erreur auprŁs du
greffier du Tribunal, il est immØdiatement transmis par celui-ci au greffier de la Cour.

Lorsque le Tribunal constate qu’il n’est pas compØtent pour connaître d’un recours qui relŁve de la
compØtence de la Cour, il le renvoie à la Cour; de mŒme, lorsque la Cour constate qu’un recours relŁve
de la compØtence du Tribunal, elle le renvoie à ce dernier, qui ne peut alors dØcliner sa compØtence.
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Lorsque la Cour et le Tribunal sont saisis d’affaires ayant le mŒme objet, soulevant la mŒme question
d’interprØtation ou mettant en cause la validitØ du mŒme acte, le Tribunal, aprŁs avoir entendu les
parties, peut suspendre la procØdure jusqu’au prononcØ de l’arrŒt de la Cour. Lorsqu’il s’agit de demandes
visant à l’annulation du mŒme acte, le Tribunal peut aussi se dessaisir afin que la Cour puisse statuer sur
ces demandes. Dans les cas visØs au prØsent alinØa, la Cour peut Øgalement dØcider de suspendre la
procØdure dont elle est saisie; dans ce cas, la procØdure devant le Tribunal se poursuit.

Article 55

Les dØcisions du Tribunal mettant fin à l’instance, tranchant partiellement le litige au fond ou mettant fin
à un incident de procØdure portant sur une exception d’incompØtence ou d’irrecevabilitØ sont notifiØes
par le greffier du Tribunal à toutes les parties ainsi qu’à tous les États membres et aux institutions des
CommunautØs, mŒme s’ils ne sont pas intervenus au litige devant le Tribunal.

Article 56

Un pourvoi peut Œtre formØ devant la Cour, dans un dØlai de deux mois à compter de la notification de
la dØcision attaquØe, contre les dØcisions du Tribunal mettant fin à l’instance, ainsi que contre ses
dØcisions qui tranchent partiellement le litige au fond ou qui mettent fin à un incident de procØdure
portant sur une exception d’incompØtence ou d’irrecevabilitØ.

Ce pourvoi peut Œtre formØ par toute partie ayant partiellement ou totalement succombØ en ses
conclusions. Les parties intervenantes autres que les États membres et les institutions des CommunautØs
ne peuvent toutefois former ce pourvoi que lorsque la dØcision du Tribunal les affecte directement.

Sauf dans les cas de litiges opposant les CommunautØs à leurs agents, ce pourvoi peut Øgalement Œtre
formØ par les États membres et les institutions des CommunautØs qui ne sont pas intervenus au litige
devant le Tribunal. Dans ce cas, les États membres et les institutions sont dans une position identique à
celle d’États membres ou d’institutions qui seraient intervenus en premiŁre instance.

Article 57

Un pourvoi peut Œtre formØ devant la Cour contre les dØcisions du Tribunal rejetant une demande
d’intervention, dans un dØlai de deux semaines à compter de la notification de la dØcision de rejet, par
toute personne dont la demande a ØtØ rejetØe.

Un pourvoi peut Œtre formØ devant la Cour par les parties à la procØdure contre les dØcisions du
Tribunal prises au titre de l’article 242 ou 243 ou de l’article 256, quatriŁme alinØa, du traitØ CE, ou
au titre de l’article 157 ou 158 ou de l’article 164, troisiŁme alinØa, du traitØ CEEA, dans un dØlai de
deux mois à compter de leur notification.

Il est statuØ sur les pourvois visØs aux premier et deuxiŁme alinØas du prØsent article selon la procØdure
prØvue à l’article 39.
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Article 58

Le pourvoi devant la Cour est limitØ aux questions de droit. Il peut Œtre fondØ sur des moyens tirØs de
l’incompØtence du Tribunal, d’irrØgularitØs de procØdure devant le Tribunal portant atteinte aux intØrŒts
de la partie requØrante ainsi que de la violation du droit communautaire par le Tribunal.

Un pourvoi ne peut porter uniquement sur la charge et le montant des dØpens.

Article 59

En cas de pourvoi contre une dØcision du Tribunal, la procØdure devant la Cour comporte une phase
Øcrite et une phase orale. Dans les conditions dØterminØes par le rŁglement de procØdure, la Cour,
l’avocat gØnØral et les parties entendus, peut statuer sans procØdure orale.

Article 60

Sans prØjudice des articles 242 et 243 du traitØ CE ou des articles 157 et 158 du traitØ CEEA, le pourvoi
n’a pas d’effet suspensif.

Par dØrogation à l’article 244 du traitØ CE et à l’article 159 du traitØ CEEA, les dØcisions du Tribunal
annulant un rŁglement ne prennent effet qu’à compter de l’expiration du dØlai visØ à l’article 56, premier
alinØa, du prØsent statut ou, si un pourvoi a ØtØ introduit dans ce dØlai, à compter du rejet de celui-ci,
sans prØjudice de la facultØ pour une partie de saisir la Cour, en vertu des articles 242 et 243 du traitØ
CE ou des articles 157 et 158 du traitØ CEEA, d’une demande tendant à la suspension des effets du
rŁglement annulØ ou à la prescription de toute autre mesure provisoire.

Article 61

Lorsque le pourvoi est fondØ, la Cour annule la dØcision du Tribunal. Elle peut alors soit statuer
elle-mŒme dØfinitivement sur le litige, lorsque celui-ci est en Øtat d’Œtre jugØ, soit renvoyer l’affaire
devant le Tribunal pour qu’il statue.

En cas de renvoi, le Tribunal est liØ par les points de droit tranchØs par la dØcision de la Cour.

Lorsqu’un pourvoi formØ par un État membre ou une institution des CommunautØs qui ne sont pas
intervenus au litige devant le Tribunal est fondØ, la Cour peut, si elle l’estime nØcessaire, indiquer ceux
des effets de la dØcision annulØe du Tribunal qui doivent Œtre considØrØs comme dØfinitifs à l’Øgard des
parties au litige.

Article 62

Dans les cas prØvus à l’article 225, paragraphes 2 et 3, du traitØ CE et à l’article 140 A, paragraphes 2
et 3, du traitØ CEEA, le premier avocat gØnØral peut, lorsqu’il estime qu’il existe un risque sØrieux
d’atteinte à l’unitØ ou à la cohØrence du droit communautaire, proposer à la Cour de rØexaminer la
dØcision du Tribunal.

La proposition doit Œtre faite dans un dØlai d’un mois à compter du prononcØ de la dØcision du Tribunal.
La Cour dØcide, dans un dØlai d’un mois à compter de la proposition qui lui a ØtØ faite par le premier
avocat gØnØral, s’il y a lieu de rØexaminer ou non la dØcision.

FR10.3.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 80/65



TITRE V

DISPOSITIONS FINALES

Article 63

Les rŁglements de procØdure de la Cour et du Tribunal contiennent toutes dispositions nØcessaires en vue
d’appliquer et de complØter le prØsent statut, en tant que de besoin.

Article 64

Jusqu’à l’adoption de rŁgles relatives au rØgime linguistique applicable à la Cour et au Tribunal dans le
prØsent statut, les dispositions du rŁglement de procØdure de la Cour et du rŁglement de procØdure du
Tribunal relatives au rØgime linguistique demeurent applicables. Toute modification ou abrogation de ces
dispositions doit Œtre faite selon la procØdure prØvue pour la modification du prØsent statut.
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C. PROTOCOLES ANNEXÉS AU TRAITÉ INSTITUANT LA COMMUNAUTÉ
EUROPÉENNE

Protocole relatif aux consØquences financiŁres de l’expiration du traitØ CECA
et au fonds de recherche du charbon et de l’acier

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES,

DÉSIREUSES de rØgler certaines questions relatives à l’expiration du traitØ instituant la CommunautØ
europØenne du charbon et de l’acier (CECA);

SOUHAITANT confØrer la propriØtØ des fonds CECA à la CommunautØ europØenne;

TENANT COMPTE du fait qu’il est souhaitable d’utiliser ces fonds pour la recherche dans les secteurs liØs
à l’industrie du charbon et de l’acier et qu’il y a lieu, par consØquent, d’Øtablir certaines rŁgles spØcifiques
à cet Øgard,

ONT ARR˚TÉ les dispositions suivantes, qui sont annexØes au traitØ instituant la CommunautØ
europØenne:

Article premier

1. Tous les ØlØments du patrimoine actif et passif de la CECA, tels qu’ils existent au 23 juillet 2002,
sont transfØrØs à la CommunautØ europØenne à compter du 24 juillet 2002.

2. Sous rØserve de toute augmentation ou diminution qui peut intervenir à la suite des opØrations de
liquidation, la valeur nette de ces ØlØments, tels qu’ils apparaissent dans le bilan de la CECA au 23 juillet
2002, est considØrØe comme un patrimoine destinØ à la recherche dans les secteurs liØs à l’industrie du
charbon et de l’acier, dØsignØ par «CECA en liquidation». AprŁs la clôture de la liquidation, le patrimoine
est dØnommØ «Avoirs du Fonds de recherche du charbon et de l’acier».

3. Les recettes produites par ce patrimoine, dØnommØes «Fonds de recherche du charbon et de l’acier»,
sont affectØes exclusivement à la recherche menØe dans les secteurs liØs à l’industrie du charbon et de
l’acier en dehors du programme-cadre de recherche, conformØment aux dispositions du prØsent proto-
cole et des actes adoptØs sur la base de celui-ci.

Article 2

Le Conseil, statuant à l’unanimitØ sur proposition de la Commission et aprŁs consultation du Parlement
europØen, arrŒte toutes les dispositions nØcessaires à la mise en �uvre du prØsent protocole, y compris
les principes essentiels et les procØdures dØcisionnelles appropriØes, notamment en vue de l’adoption des
lignes directrices financiŁres pluriannuelles pour la gestion du patrimoine du Fonds de recherche du
charbon et de l’acier, ainsi que des lignes directrices techniques pour le programme de recherche de ce
Fonds.
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Article 3

Les dispositions du traitØ instituant la CommunautØ europØenne s’appliquent, sauf dispositions contraires
du prØsent protocole et des actes adoptØs sur la base de celui-ci.

Article 4

Le prØsent protocole s’applique à compter du 24 juillet 2002.
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Protocole relatif à l’article 67 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES

SONT CONVENUES de la disposition ci-aprŁs, qui est annexØe au traitØ instituant la CommunautØ
europØenne:

Article unique

À partir du 1er mai 2004, le Conseil statue à la majoritØ qualifiØe sur proposition de la Commission et
aprŁs consultation du Parlement europØen pour arrŒter les mesures visØes à l’article 66 du traitØ
instituant la CommunautØ europØenne.
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ACTE FINAL

La CONFÉRENCE DES REPRÉSENTANTS DES GOUVERNEMENTS DES ÉTATS MEMBRES, convoquØe à
Bruxelles le 14 fØvrier 2000 pour arrŒter d’un commun accord les modifications à apporter au traitØ sur
l’Union europØenne, aux traitØs instituant respectivement la CommunautØ europØenne, la CommunautØ
europØenne de l’Ønergie atomique et la CommunautØ europØenne du charbon et de l’acier et à certains
actes connexes, a arrŒtØ les textes suivants:

I. TraitØ de Nice modifiant le traitØ sur l’Union europØenne, les traitØs instituant les
CommunautØs europØennes et certains actes connexes

II. Protocoles

A. Protocole annexØ au traitØ sur l’Union europØenne et aux traitØs instituant les CommunautØs
europØennes

� Protocole sur l’Ølargissement de l’Union europØenne

B. Protocole annexØ au traitØ sur l’Union europØenne, au traitØ instituant la CommunautØ europØenne et
au traitØ instituant la CommunautØ europØenne de l’Ønergie atomique

� Protocole sur le statut de la Cour de justice

C. Protocoles annexØs au traitØ instituant la CommunautØ europØenne

� Protocole relatif aux consØquences financiŁres de l’expiration du traitØ CECA et au Fonds de
recherche du charbon et de l’acier

� Protocole relatif à l’article 67 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

La ConfØrence a adoptØ les dØclarations ØnumØrØes ci-aprŁs et annexØes au prØsent Acte final

1. DØclaration relative à la politique europØenne de sØcuritØ et de dØfense

2. DØclaration relative à l’article 31, paragraphe 2, du traitØ sur l’Union europØenne

3. DØclaration relative à l’article 10 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

4. DØclaration relative à l’article 21, troisiŁme alinØa, du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

5. DØclaration relative à l’article 67 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

6. DØclaration relative à l’article 100 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

7. DØclaration relative à l’article 111 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

8. DØclaration relative à l’article 137 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne
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9. DØclaration relative à l’article 175 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

10. DØclaration relative à l’article 181 A du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

11. DØclaration relative à l’article 191 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

12. DØclaration relative à l’article 225 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

13. DØclaration relative à l’article 225, paragraphes 2 et 3, du traitØ instituant la CommunautØ
europØenne

14. DØclaration relative à l’article 225, paragraphes 2 et 3, du traitØ instituant la CommunautØ
europØenne

15. DØclaration relative à l’article 225, paragraphe 3, du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

16. DØclaration relative à l’article 225 A du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

17. DØclaration relative à l’article 229 A du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

18. DØclaration relative à la Cour des comptes

19. DØclaration relative à l’article 10.6 des statuts du SystŁme europØen de banques centrales et de la
Banque centrale europØenne

20. DØclaration relative à l’Ølargissement de l’Union europØenne

21. DØclaration relative au seuil de la majoritØ qualifiØe et au nombre de voix de la minoritØ de blocage
dans une Union Ølargie

22. DØclaration relative au lieu de rØunion des Conseils europØens

23. DØclaration relative à l’avenir de l’Union

24. DØclaration relative à l’article 2 du protocole relatif aux consØquences financiŁres de l’expiration du
traitØ CECA et au Fonds de recherche du charbon et de l’acier

La ConfØrence a pris acte des dØclarations ØnumØrØes ci-aprŁs et annexØes au prØsent Acte final

1. DØclaration du Luxembourg

2. DØclaration de la GrŁce, de l’Espagne et du Portugal relative à l’article 161 du traitØ instituant la
CommunautØ europØenne

3. DØclaration du Danemark, de l’Allemagne, des Pays-Bas et de l’Autriche relative à l’article 161 du
traitØ instituant la CommunautØ europØenne
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Hecho en Niza, el veintisØis de febrero de dos mil uno.

Udfærdiget i Nice, den seksogtyvende februar to tusind og et.

Geschehen zu Nizza am sechsundzwanzigsten Februar zweitausendeins.

‚ªØíå óôç ˝ßŒÆØÆ, óôØò åßŒïóØ ÝîØ ÖåâæïıÆæßïı ôïı Ýôïıò äýï ÷ØºØÜäåò ÝíÆ.

Done at Nice this twenty-sixth day of February in the year two thousand and one.

Fait à Nice, le vingt-six fØvrier de l’an deux mil un.

Arna dhØanamh in Nice ar an sØœ lÆ is fiche d’Fheabhra sa bhliain dhÆ mhíle is a haon.

Fatto a Nizza, addì ventisei febbraio duemilauno.

Gedaan te Nice, de zesentwintigste februari tweeduizend en een.

Feito em Nice, em vinte e seis de Fevereiro de dois mil e um.

Tehty Nizzassa kahdentenakymmenentenäkuudentena helmikuuta 2001.

Utfärdat i Nice den tjugosjätte februari år tjugohundraett.
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Pour Sa MajestØ le Roi des Belges
Voor Zijne Majesteit de Koning der Belgen
Für Seine Majestät den König der Belgier

Cette signature engage Øgalement la CommunautØ française, la CommunautØ flamande, la CommunautØ
germanophone, la RØgion wallonne, la RØgion flamande et la RØgion de Bruxelles-Capitale.

Deze handtekening verbindt eveneens de Vlaamse Gemeenschap, de Franse Gemeenschap, de Duitstalige
Gemeenschap, het Vlaamse Gewest, het Waalse Gewest en het Brussels Hoofdstedelijk Gewest.

Diese Unterschrift bindet zugleich die Deutschsprachige Gemeinschaft, die Flämische Gemeinschaft, die
Französische Gemeinschaft, die Wallonische Region, die Flämische Region und die Region Brüssel-Hauptstadt.

For Hendes Majestæt Danmarks Dronning

Für den Präsidenten der Bundesrepublik Deutschland

ˆØÆ ôïí —æüåäæï ôçò ¯ººçíØŒÞò ˜çìïŒæÆôßÆò
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Por Su Majestad el Rey de Espaæa

Pour le PrØsident de la RØpublique française

Thar ceann UachtarÆn na hÉireann
For the President of Ireland

Per il Presidente della Repubblica italiana
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Pour Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg

Voor Hare Majesteit de Koningin der Nederlanden

Für den Bundespräsidenten der Republik Österreich

Pelo Presidente da Repœblica Portuguesa
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Suomen Tasavallan Presidentin puolesta
För Republiken Finlands President

För Hans Majestät Konungen av Sverige

For Her Majesty the Queen of the United Kingdom
of Great Britain and Northern Ireland
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DÉCLARATIONS ADOPTÉES PAR LA CONFÉRENCE

1. DØclaration relative à la politique europØenne de sØcuritØ et de dØfense

ConformØment aux textes approuvØs par le Conseil europØen de Nice concernant la politique euro-
pØenne de sØcuritØ et de dØfense (rapport de la prØsidence et ses annexes), l’objectif de l’Union euro-
pØenne est qu’elle soit rapidement opØrationnelle. Une dØcision à cet effet sera prise par le Conseil
europØen le plus tôt possible au cours de l’annØe 2001 et, au plus tard, par le Conseil europØen de
Laeken/Bruxelles, sur la base des dispositions existantes du traitØ sur l’Union europØenne. En consØ-
quence, l’entrØe en vigueur du traitØ de Nice ne constitue pas un prØalable.

2. DØclaration relative à l’article 31, paragraphe 2, du traitØ sur l’Union europØenne

La ConfØrence rappelle que:

� la dØcision de crØer une unitØ composØe de procureurs, de magistrats ou d’officiers de police ayant
des compØtences Øquivalentes, dØtachØs par chaque État membre (Eurojust), ayant pour mission de
contribuer à une bonne coordination entre les autoritØs nationales chargØes des poursuites et
d’apporter son concours dans les enquŒtes relatives à la criminalitØ organisØe, a ØtØ prØvue par les
conclusions de la prØsidence du Conseil europØen de Tampere des 15 et 16 octobre 1999;

� le RØseau judiciaire europØen a ØtØ crØØ par l’action commune 98/428/JAI adoptØe le 29 juin 1998
par le Conseil (JO L 191 du 7.7.1998, p. 4).

3. DØclaration relative à l’article 10 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

La ConfØrence rappelle que le devoir de coopØration loyale qui rØsulte de l’article 10 du traitØ instituant
la CommunautØ europØenne et qui rØgit les relations entre les États membres et les institutions commu-
nautaires rØgit Øgalement les relations entre les institutions communautaires elles-mŒmes. Pour ce qui est
des relations entre les institutions, lorsqu’il s’avŁre nØcessaire, dans le cadre de ce devoir de coopØration
loyale, de faciliter l’application des dispositions du traitØ instituant la CommunautØ europØenne, le
Parlement europØen, le Conseil et la Commission peuvent conclure des accords interinstitutionnels.
Ces accords ne peuvent ni modifier ni complØter les dispositions du traitØ et ne peuvent Œtre conclus
qu’avec l’accord de ces trois institutions.

4. DØclaration relative à l’article 21, troisiŁme alinØa, du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

La ConfØrence invite les institutions et organes visØs à l’article 21, troisiŁme alinØa, ou à l’article 7, à
veiller à ce que la rØponse due à toute demande Øcrite d’un citoyen de l’Union soit adressØe à celui-ci
dans un dØlai raisonnable.

5. DØclaration relative à l’article 67 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

Les Hautes Parties Contractantes expriment leur accord pour que le Conseil, dans la dØcision qu’il est
appelØ à prendre en vertu de l’article 67, paragraphe 2, deuxiŁme tiret:
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� dØcide de statuer, à partir du 1er mai 2004, conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 pour
arrŒter les mesures visØes à l’article 62, point 3), et à l’article 63, point 3), sous b);

� dØcide de statuer, conformØment à la procØdure visØe à l’article 251, pour arrŒter les mesures visØes à
l’article 62, point 2), sous a), à partir de la date à laquelle il y aura un accord sur le champ
d’application des mesures concernant le franchissement par les personnes des frontiŁres extØrieures
des États membres.

Le Conseil s’efforcera, par ailleurs, de rendre la procØdure visØe à l’article 251 applicable, à partir du 1er

mai 2004 ou aussitôt que possible aprŁs cette date, aux autres domaines couverts par le titre IV, ou à
certains d’entre eux.

6. DØclaration relative à l’article 100 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

La ConfØrence rappelle que les dØcisions en matiŁre d’assistance financiŁre, telles que prØvues à l’ar-
ticle 100, et qui sont compatibles avec la rŁgle du «no bail-out» ØdictØe à l’article 103, doivent Œtre
conformes aux perspectives financiŁres 2000-2006 et, en particulier, au point 11 de l’accord interins-
titutionnel du 6 mai 1999 entre le Parlement europØen, le Conseil et la Commission sur la discipline
budgØtaire et l’amØlioration de la procØdure budgØtaire, ainsi qu’aux dispositions correspondantes des
futurs accords interinstitutionnels et perspectives financiŁres.

7. DØclaration relative à l’article 111 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

La ConfØrence convient que les procØdures soient telles qu’elles permettent à tous les États membres de
la zone euro une pleine implication à chaque Øtape de la prØparation de la position de la CommunautØ
au niveau international en ce qui concerne les questions qui revŒtent un intØrŒt particulier pour l’Union
Øconomique et monØtaire.

8. DØclaration relative à l’article 137 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

La ConfØrence convient que toute dØpense effectuØe en vertu de l’article 137 sera imputØe à la rubrique 3
des perspectives financiŁres.

9. DØclaration relative à l’article 175 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

Les Hautes Parties Contractantes sont dØterminØes à faire en sorte que l’Union europØenne joue un rôle
moteur pour promouvoir la protection de l’environnement dans l’Union ainsi que, sur le plan inter-
national, pour poursuivre le mŒme objectif au niveau mondial. Il doit Œtre fait pleinement usage de
toutes les possibilitØs offertes par le traitØ dans la poursuite de cet objectif, y compris le recours à des
encouragements et à des instruments axØs sur le marchØ et destinØs à promouvoir le dØveloppement
durable.

10. DØclaration relative à l’article 181 A du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

La ConfØrence confirme que, sans prØjudice des autres dispositions du traitØ instituant la CommunautØ
europØenne, les aides à la balance des paiements des pays tiers ne relŁvent pas du champ d’application
de l’article 181 A.
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11. DØclaration relative à l’article 191 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

La ConfØrence rappelle que les dispositions de l’article 191 n’impliquent aucun transfert de compØtences
à la CommunautØ europØenne et n’affectent pas l’application des rŁgles constitutionnelles nationales
pertinentes.

Le financement des partis politiques au niveau europØen par le budget des CommunautØs europØennes
ne peut Œtre utilisØ pour le financement direct ou indirect des partis politiques au niveau national.

Les dispositions sur le financement des partis politiques s’appliquent, sur une mŒme base, à toutes les
forces politiques reprØsentØes au Parlement europØen.

12. DØclaration relative à l’article 225 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

La ConfØrence invite la Cour de justice et la Commission à procØder, dans les meilleurs dØlais, à un
examen d’ensemble de la rØpartition des compØtences entre la Cour de justice et le Tribunal de premiŁre
instance, en particulier en matiŁre de recours directs, et à prØsenter des propositions appropriØes afin
qu’elles puissent Œtre examinØes par les instances compØtentes dŁs l’entrØe en vigueur du traitØ de Nice.

13. DØclaration relative à l’article 225, paragraphes 2 et 3, du traitØ instituant la CommunautØ
europØenne

La ConfØrence estime que les dispositions essentielles de la procØdure de rØexamen prØvue à l’article 225,
paragraphes 2 et 3, devraient Œtre dØfinies dans le statut de la Cour de justice. Ces dispositions devraient
en particulier prØciser:

� le rôle des parties dans la procØdure devant la Cour de justice, de maniŁre à assurer la sauvegarde de
leurs droits;

� l’effet de la procØdure de rØexamen sur le caractŁre exØcutoire de la dØcision du Tribunal de premiŁre
instance;

� l’effet de la dØcision de la Cour de justice sur le litige entre les parties.

14. DØclaration relative à l’article 225, paragraphes 2 et 3, du traitØ instituant la CommunautØ
europØenne

La ConfØrence estime que le Conseil, lorsqu’il adoptera les dispositions du statut nØcessaires à la mise en
�uvre de l’article 225, paragraphes 2 et 3, devrait mettre en place une procØdure assurant que le
fonctionnement concret de ces dispositions fera l’objet d’une Øvaluation au plus tard trois ans aprŁs
l’entrØe en vigueur du traitØ de Nice.
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15. DØclaration relative à l’article 225, paragraphe 3, du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

La ConfØrence estime que, dans les cas exceptionnels oø la Cour dØciderait de rØexaminer une dØcision
du Tribunal de premiŁre instance en matiŁre prØjudicielle, elle devrait statuer selon une procØdure
d’urgence.

16. DØclaration relative à l’article 225 A du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

La ConfØrence demande à la Cour de justice et à la Commission de prØparer, dans les meilleurs dØlais, un
projet de dØcision crØant une chambre juridictionnelle compØtente pour statuer en premiŁre instance sur
les litiges entre la CommunautØ et ses agents.

17. DØclaration relative à l’article 229 A du traitØ instituant la CommunautØ europØenne

La ConfØrence estime que l’article 229 A ne prØjuge pas le choix du cadre juridictionnel qui pourra Œtre
mis en place pour le traitement du contentieux relatif à l’application des actes adoptØs sur la base du
traitØ instituant la CommunautØ europØenne qui crØent des titres communautaires de propriØtØ indus-
trielle.

18. DØclaration relative à la Cour des comptes

La ConfØrence invite la Cour des comptes et les institutions de contrôle nationales à amØliorer le cadre et
les conditions de leur coopØration, tout en maintenant leur autonomie respective. À cet effet, le
prØsident de la Cour des comptes peut mettre en place un comitØ de contact avec les prØsidents des
institutions de contrôle nationales.

19. DØclaration relative à l’article 10.6 des statuts du SystŁme europØen de banques centrales et de la
Banque centrale europØenne

La ConfØrence escompte qu’une recommandation au sens de l’article 10.6 des statuts du SystŁme
europØen de banques centrales et de la Banque centrale europØenne sera prØsentØe dans les plus brefs
dØlais.

20. DØclaration relative à l’Ølargissement de l’Union europØenne (1)

La position commune que prendront les États membres lors des confØrences d’adhØsion en ce qui
concerne la rØpartition des siŁges au Parlement europØen, la pondØration des voix au Conseil, la
composition du ComitØ Øconomique et social et la composition du ComitØ des rØgions sera conforme
aux tableaux suivants pour une Union à 27 États membres.

(1) Les tableaux figurant dans cette dØclaration ne prennent en compte que les États candidats avec lesquels les
nØgociations d’adhØsion ont effectivement commencØ.
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1. LE PARLEMENT EUROPÉEN

États membres SiŁges au PE

Allemagne 99

Royaume-Uni 72

France 72

Italie 72

Espagne 50

Pologne 50

Roumanie 33

Pays-Bas 25

GrŁce 22

RØpublique tchŁque 20

Belgique 22

Hongrie 20

Portugal 22

SuŁde 18

Bulgarie 17

Autriche 17

Slovaquie 13

Danemark 13

Finlande 13

Irlande 12

Lituanie 12

Lettonie 8

SlovØnie 7

Estonie 6

Chypre 6

Luxembourg 6

Malte 5

Total 732
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2. LA PONDÉRATION DES VOIX AU CONSEIL

Membres du Conseil Voix pondØrØes

Allemagne 29

Royaume-Uni 29

France 29

Italie 29

Espagne 27

Pologne 27

Roumanie 14

Pays-Bas 13

GrŁce 12

RØpublique tchŁque 12

Belgique 12

Hongrie 12

Portugal 12

SuŁde 10

Bulgarie 10

Autriche 10

Slovaquie 7

Danemark 7

Finlande 7

Irlande 7

Lituanie 7

Lettonie 4

SlovØnie 4

Estonie 4

Chypre 4

Luxembourg 4

Malte 3

Total 345

Les dØlibØrations sont acquises si elles ont recueilli au moins deux cent cinquante-huit voix exprimant le
vote favorable de la majoritØ des membres, lorsque, en vertu du prØsent traitØ, elles doivent Œtre prises
sur proposition de la Commission.

Dans les autres cas, les dØlibØrations sont acquises si elles ont recueilli au moins deux cent cinquante-
huit voix exprimant le vote favorable d’au moins deux tiers des membres.
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Un membre du Conseil peut demander que, lors de la prise d’une dØcision par le Conseil à la majoritØ
qualifiØe, il soit vØrifiØ que les États membres constituant cette majoritØ qualifiØe reprØsentent au moins
62 % de la population totale de l’Union. S’il s’avŁre que cette condition n’est pas remplie, la dØcision en
cause n’est pas adoptØe.

3. LE COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

États membres Membres

Allemagne 24

Royaume-Uni 24

France 24

Italie 24

Espagne 21

Pologne 21

Roumanie 15

Pays-Bas 12

GrŁce 12

RØpublique tchŁque 12

Belgique 12

Hongrie 12

Portugal 12

SuŁde 12

Bulgarie 12

Autriche 12

Slovaquie 9

Danemark 9

Finlande 9

Irlande 9

Lituanie 9

Lettonie 7

SlovØnie 7

Estonie 7

Chypre 6

Luxembourg 6

Malte 5

Total 344
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4. LE COMITÉ DES RÉGIONS

États membres Membres

Allemagne 24

Royaume-Uni 24

France 24

Italie 24

Espagne 21

Pologne 21

Roumanie 15

Pays-Bas 12

GrŁce 12

RØpublique tchŁque 12

Belgique 12

Hongrie 12

Portugal 12

SuŁde 12

Bulgarie 12

Autriche 12

Slovaquie 9

Danemark 9

Finlande 9

Irlande 9

Lituanie 9

Lettonie 7

SlovØnie 7

Estonie 7

Chypre 6

Luxembourg 6

Malte 5

Total 344
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21. DØclaration relative au seuil de la majoritØ qualifiØe et au nombre de voix de la minoritØ de
blocage dans une union Ølargie

Pour autant que tous les États candidats figurant sur la liste reprise dans la dØclaration relative à
l’Ølargissement de l’Union europØenne n’aient pas encore adhØrØ à l’Union lors de l’entrØe en vigueur
des nouvelles pondØrations de vote (1er janvier 2005), le seuil de la majoritØ qualifiØe Øvoluera, en
fonction du rythme des adhØsions, à partir d’un pourcentage infØrieur au pourcentage actuel jusqu’à un
maximum de 73,4 %. Lorsque tous les États candidats mentionnØs ci-dessus auront adhØrØ, la minoritØ
de blocage, dans une telle Union à 27, sera portØe à 91 voix et le seuil de la majoritØ qualifiØe rØsultant
du tableau repris dans la dØclaration relative à l’Ølargissement de l’Union europØenne sera automatique-
ment adaptØ en consØquence.

22. DØclaration relative au lieu de rØunion des Conseils europØens

À partir de 2002, une rØunion du Conseil europØen par prØsidence se tiendra à Bruxelles. Lorsque
l’Union comptera dix-huit membres, toutes les rØunions du Conseil europØen auront lieu à Bruxelles.

23. DØclaration relative à l’avenir de l’Union

1) Des rØformes importantes ont ØtØ dØcidØes à Nice. La ConfØrence se fØlicite que la ConfØrence des
reprØsentants des gouvernements des États membres ait ØtØ menØe à bien et engage les États membres
à faire en sorte que le traitØ de Nice soit ratifiØ sans tarder.

2) Elle convient que la conclusion de la ConfØrence des reprØsentants des gouvernements des États
membres ouvre la voie à l’Ølargissement de l’Union europØenne et souligne que, lorsque le traitØ de
Nice sera ratifiØ, celle-ci aura achevØ les changements institutionnels nØcessaires à l’adhØsion de
nouveaux États membres.

3) Ayant ainsi ouvert la voie à l’Ølargissement, la ConfØrence souhaite qu’un dØbat à la fois plus large et
plus approfondi s’engage sur l’avenir de l’Union europØenne. En 2001, les prØsidences suØdoise et
belge, en coopØration avec la Commission et avec la participation du Parlement europØen, encoura-
geront un large dØbat associant toutes les parties intØressØes: les reprØsentants des parlements natio-
naux et de l’ensemble de l’opinion publique, à savoir les milieux politiques, Øconomiques et univer-
sitaires, les reprØsentants de la sociØtØ civile, etc. Les États candidats seront associØs à ce processus
selon des modalitØs à dØfinir.

4) À la suite d’un rapport qui sera Øtabli pour le Conseil europØen de Göteborg de juin 2001, le Conseil
europØen, lors de sa rØunion de Laeken/Bruxelles en dØcembre 2001, adoptera une dØclaration
contenant des initiatives appropriØes pour poursuivre ce processus.

5) Ce processus devrait porter, entre autres, sur les questions suivantes:

� comment Øtablir, et maintenir ensuite, une dØlimitation plus prØcise des compØtences entre
l’Union europØenne et les États membres, qui soit conforme au principe de subsidiaritØ;

� le statut de la Charte des droits fondamentaux de l’Union europØenne, proclamØe à Nice, confor-
mØment aux conclusions du Conseil europØen de Cologne;
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� simplifier les traitØs afin qu’ils soient plus clairs et mieux compris, sans en changer le sens;

� le rôle des parlements nationaux dans l’architecture europØenne.

6) En retenant ces thŁmes de rØflexion, la ConfØrence reconnaît la nØcessitØ d’amØliorer et d’assurer en
permanence la lØgitimitØ dØmocratique et la transparence de l’Union et de ses institutions, afin de les
rapprocher des citoyens des États membres.

7) La ConfØrence convient que, une fois ce travail prØparatoire accompli, une nouvelle ConfØrence des
reprØsentants des gouvernements des États membres sera convoquØe en 2004 pour traiter des points
ci-dessus en vue d’apporter aux traitØs les changements correspondants.

8) La ConfØrence des reprØsentants des gouvernements des États membres ne constituera en aucun cas
un obstacle au processus d’Ølargissement ni une condition prØalable de celui-ci. En outre, les États
candidats qui auront achevØ les nØgociations d’adhØsion avec l’Union seront invitØs à participer à la
ConfØrence. Ceux qui ne les auront pas achevØes seront invitØs à y participer en qualitØ d’observa-
teurs.

24. DØclaration relative à l’article 2 du protocole relatif aux consØquences financiŁres de l’expiration
du traitØ CECA et au Fonds de recherche du charbon et de l’acier

La ConfØrence invite le Conseil à veiller, dans le cadre de l’article 2 du protocole, au maintien du systŁme
statistique CECA aprŁs l’expiration du traitØ CECA et jusqu’au 31 dØcembre 2002, et à inviter la
Commission à faire les recommandations appropriØes.
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DÉCLARATIONS DONT LA CONFÉRENCE A PRIS ACTE

1. DØclaration du Luxembourg

Sans prØjudice de la dØcision du 8 avril 1965 et des dispositions et potentialitØs y contenues concernant
le siŁge des institutions, organismes et services à venir, le gouvernement luxembourgeois s’engage à ne
pas revendiquer le siŁge des chambres de recours de l’Office de l’harmonisation dans le marchØ intØrieur
(marques, dessins et modŁles), qui restent installØes à Alicante, y compris dans le cas oø ces chambres
deviendraient des chambres juridictionnelles au sens de l’article 220 du traitØ instituant la CommunautØ
europØenne.

2. DØclaration de la GrŁce, de l’Espagne et du Portugal relative à l’article 161 du traitØ instituant la
CommunautØ europØenne

L’accord de la GrŁce, de l’Espagne et du Portugal au passage à la majoritØ qualifiØe dans l’article 161 du
traitØ instituant la CommunautØ europØenne a ØtØ donnØ sur la base de ce que le terme «pluriannuelles»,
au troisiŁme alinØa, signifie que les perspectives financiŁres applicables à partir du 1er janvier 2007 et
l’accord interinstitutionnel y affØrent auront une durØe qui sera identique à celle des perspectives
financiŁres actuelles.

3. DØclaration du Danemark, de l’Allemagne, des Pays-Bas et de l’Autriche relative à l’article 161 du
traitØ instituant la CommunautØ europØenne

En ce qui concerne la dØclaration de la GrŁce, de l’Espagne et du Portugal relative à l’article 161 du traitØ
instituant la CommunautØ europØenne, le Danemark, l’Allemagne, les Pays-Bas et l’Autriche dØclarent
que cette dØclaration n’a pas pour effet de prØjuger l’action de la Commission europØenne, notamment
son droit d’initiative.
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